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Annexe aux Comptes Individuels de la société  mère - NOTE 15

NOTE 15 - Transactions et soldes avec  les  entreprises  liées

Au 31 décembre

(En millions d’euros) 2006 2007

Autres créances 117 878

Autres dettes 1 201 4 445

Dettes fi nancières - 500

Produits d’exploitation 198 259

Produits fi nanciers 394 1 630

Total Produits 592 1 889

Charges d’exploitation (39) (54)

Charges fi nancières (26) (97)

Total Charges (65) (151)

 INVENTAIRE DES VALEURS MOBILIÈRES DÉTENUES EN PORTEFEUILLE AU 31 DÉCEMBRE 2007

Au 31 décembre

(En millions d’euros) Nombre de titres Valeur nette 
comptable au 

31 décembre 2007

1. Participations françaises

Alfabanque 249 994 31

Blédina 735 026 15

Compagnie Gervais Danone 33 440 080 536

Danone Finance 53 900 740 876

Holding E uropéenne de Boissons 57 835 571 1 178

Sources du Mont Doré en Auvergne 249 267 25

Total des participations françaises 2 661

2. Participations étrangères

BHPL 144 830 596 159

Danone Asia 701 114 726 651

Danone Services Benelux 72 464 400

Danone Finance Netherlands 800 000 63

Roncevaux S.p.A. 96 404 750 131

Numico BV 220 880 391 12 189

Total des participations étrangères 13 593

Total des participations 16 254

3. Titres immobilisés et autres immobilisations fi nancières

Actions propres 31 631 439 1 252

Total des titres immobilisés et autres immobilisations fi nancières 1 252

TOTAL GÉNÉRAL 17 506
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Annexe aux Comptes Individuels de la société  mère - NOTE 15

RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE LA SOCIÉTÉ 
RELATIFS  AUX CINQ DERNIÈRES ANNÉES

2003 2004(1) 2005 2006 2007(2)

Capital en fi n d’exercice

Capital social (En euros) 134 975 493 134 047 760 132 117 595 130 432 373 128 212 865

Nombre d’actions émises 134 975 493 268 095 520 264 235 190 260 864 746 512 851 460

Nombre d’obligations convertibles :

Valeur nominale : 197 euros 3 169 831 3 166 081 353 887 – –

Opérations et résultats de l’exercice (En millions d’euros)

Chiffre d’affaires hors taxes 110 140 132 228 290

Bénéfi ce avant impôts, amortissements et provisions 134 448 885 394 3 843

Impôt sur les bénéfi ces (profi t) 111 92 196 226 230

Bénéfi ce après impôts, amortissements et provisions 191 423 810 874 4 046

Montant des bénéfi ces distribués 328 362 449 522 564

Résultats par action (En euros)

Bénéfi ce après impôts, mais avant amortissements et provisions 1,82 2,01 4,09 2,38 7,94

Bénéfi ce après impôts, amortissements et provisions 1,42 1,58 3,07 3,35 7,89

Dividende versé à chaque action 2,45 1,35 1,70 2,00 1,1

Personnel

Effectif moyen des salariés pendant l’exercice 720 711 713 673 692

Montant de la masse salariale (en millions d’euros) 96 100 98 99 131

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 

(sécurité sociale, œuvres sociales, etc.) (En millions d’euros)

36 44 46 50 55

(1) La valeur nominale de l’action a été divisée par deux en juin 2004.

(2) La valeur nominale de l’action a été divisée par deux en juin 2007.
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Annexe aux Comptes Individuels de la société  mère - NOTE 15

FILIALES ET PARTICIPATIONS AU 31 DÉCEMBRE 2007

(En millions d’euros) Capital(1) Autres 
capitaux 

propres(1)(3)

Quote-part 
de capital 

détenue 
(en %)

Valeur comptable 
des titres détenus

Montant 
des 

cautions 
et avals 

donnés par 
la Société

Chiffre 
d’affaires 

du dernier 
exercice(2)

Bénéfi ce 
(ou perte) 
du dernier 
exercice(2)

Dividendes 
encaissés 

par la 
Société au 

cours de 
l’exercice

Brute Nette

FILIALES (50 % au moins du capital détenu par la Société)

VALEURS FRANÇAISES

ALFABANQUE 5 57 83 31 31 – 2 2

BLEDINA 20 81 55 15 15 695 94 51

CIE GERVAIS DANONE 843 599 100 536 536 – 752 602

DANONE FINANCE 862 43 100 876 876 2 996 – (104) – 

HOLDING EUROPEENNE 

DE BOISSONS

1 157 (58) 100 1 178 1 178 – 137 – 

SOURCES DU MONT DORE 

EN AUVERGNE

1 100 25 25 25 2 3

VALEURS ETRANGERES

BHPL 177 (253) 61 159 159 – 273 160

DANONE ASIA 600 (901 69 651 651 – 1 045 666

DANONE SERVICES 

BENELUX

181 233 100 400 400 – 16 – 

DANONE FINANCE 

NETHERLANDS

8 34 100 94 63 – 1 – 

RONCEVAUX SPA 123 40 100 1 364 131 – 4 26

NUMICO BV 56 1 430 99 12 189 12 189 – 160  –

PARTICIPATIONS (10 à 50 % au moins du capital détenu par la Société)

Néant

(1) Les montants relatifs aux sociétés étrangères sont convertis au taux de clôture.

(2) Les montants relatifs aux sociétés étrangères sont convertis au taux moyen de l’année.

(3) Hors résultats de l’exercice.
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20.2.3 Rapport général des contrôleurs légaux 
sur les comptes annuels

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice 

clos le 31 décembre 2007, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société groupe Danone SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

la justifi cation de nos appréciations ;

les vérifi cations spécifi ques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion 

sur ces comptes.

I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de 

diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies signifi catives. Un audit 

consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifi ant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à 

apprécier les principes comptables suivis et les estimations signifi catives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation 

d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifi ons que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une 

image fi dèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation fi nancière et du patrimoine de la société à la fi n de cet 

exercice.

II. JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du C  ode de c ommerce relatives à la justifi cation de nos appréciations, nous portons à 

votre connaissance les éléments suivants :

les titres de participation fi gurent à l’actif du bilan de votre société pour une valeur nette de 16 254 millions d’euros. La Note 1 de l’annexe 

précise les méthodes retenues pour la comptabilisation de ces titres ainsi que les approches retenues pour évaluer les provisions pour 

dépréciation. Nous avons vérifi é par sondage l’application correcte de ces méthodes et nous avons examiné les approches retenues 

pour déterminer le montant des provisions. Nous avons procédé à l’appréciation du caractère raisonnable de ces estimations ;

comme indiqué en Note 14 de l’annexe, votre société et/ou ses fi liales se sont engagées à acquérir les participations détenues par des 

tiers actionnaires dans certaines participations majoritaires de votre société et/ou de ses fi liales, au cas où ces derniers souhaiteraient 

exercer leur option de vente. Nous avons examiné les approches retenues par votre société pour évaluer ces engagements fi nanciers 

sur la base des éléments disponibles à ce jour. Dans le cadre de notre appréciation de ces estimations, nous nous sommes assurés du 

caractère raisonnable des modalités retenues et des évaluations qui en résultent.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont 

donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III. VÉRIFICATIONS ET INFORMATIONS SPÉCIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux vérifi cations spécifi ques prévues 

par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration 

et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation fi nancière et les comptes annuels ;

•

•

•

•

•

•
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la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires 

sociaux concernés, ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement de 

fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à 

l’identité des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Courbevoie et Neuilly-sur-Seine, le 14  mars 2008

Les Commissaires aux Comptes

MAZARS & GUÉRARD PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT

Thierry COLIN Dominique MULLER Eric BULLE Olivier LOTZ

•
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20.2.4 Rapport spécial des contrôleurs légaux sur les conventions 
et engagements réglementés

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements 

réglementés.

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS AUTORISÉS AU COURS DE L’EXERCICE ET JUSQU’À LA DATE 
D’ARRÊTÉ DES COMPTES

En application de l’article L. 225-40 du C ode de c ommerce , nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet de 

l’autorisation préalable de votre Conseil d’Administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la 

base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans 

avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du C ode de c ommerce  

d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France : ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 

destinées à vérifi er la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Garanties et cautions accordées

Sociétés concernées : G roupe Danone, Danone Finance

Administrateur concerné et lien en capital : G roupe Danone SA est administrateur de Danone Finance et détient 99,99 % de son capital

Le Conseil d’Administration du 14 février 2007 a autorisé le Directeur Général de votre société à garantir les billets de trésorerie émis par Danone 

Finance à hauteur d’un montant maximum de 2,5 milliards d’euros, plus tous intérêts, frais, débours et accessoires relatifs à cet encours, ainsi 

que tous montants additionnels qui viendraient à être dus par cette fi liale dans le cadre de ce programme de billets de trésorerie.

(En milliers d’euros)

Encours moyen utilisé sur 2007 1 352 708

Produits d’intérêts 1 352

Sociétés concernées : G roupe Danone, Danone Finance, Danone Finance International, et toute autre fi liale, directe ou indirecte

Administrateur concerné et lien en capital : G roupe Danone SA est administrateur de Danone Finance et détient 99,99 % de son capital, 

Danone Finance International est fi liale de Danone Finance à 100 %

Le Conseil d’Administration du 19 octobre 2007 a autorisé votre société à se porter caution solidaire de ses fi liales Danone Finance, Danone 

Finance International, et de toute autre fi liale directe ou indirecte qui viendrait à accéder directement en tant qu’emprunteur additionnel à la 

facilité de crédit bancaire conclue par votre Société le 7 décembre 2007, au titre de l’ensemble de leurs obligations en principal, intérêts, 

accessoires et généralement au titre de tous paiements dus en leur qualité d’emprunteurs additionnels dans le cadre de cette facilité, et ce 

jusqu’à hauteur d’un montant maximum en principal de 4 milliards d’euros.

Cette garantie n’a pas été utilisée au 31 décembre 2007.

Convention de coopération

Sociétés concernées : G roupe Danone, SICAV danone.communities, FCPR danone.communities, des sociétés du Groupe Crédit Agricole

Administrateur concerné : Monsieur Jean LAURENT, administrateur de groupe Danone SA et à la date du 26 avril 2007, Président du 

Conseil d’Administration de CALYON fi liale du Groupe Crédit Agricole

Le Conseil d’Administration du 26 avril 2007 a, dans le cadre du projet danone.communities, approuvé la conclusion d’une convention 

de coopération établie entre votre société, la SICAV danone.communities, le FCPR danone.communities et des sociétés du Groupe 

Crédit Agricole (à savoir les sociétés Ideam et Crédit Agricole Private Equity, sociétés de gestion respectives de la SICAV et du FCPR). 

Cette convention régit les relations entre votre société et les autres entités parties au projet danone.communities, et prévoit notamment 

la souscription d’actions de la SICAV par votre société pour un montant maximal de 20 millions d’euros et l’apport d’une contribution 

fi nancière annuelle par votre société, d’un montant maximum de 1,5 million d’euros pour le premier exercice, ce montant devant être revu 

annuellement par le Conseil d’Administration.

•

•

•
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Votre Société a souscrit des actions de la SICAV pour un montant de 20 millions d’euros sur l’exercice 2007.

La contribution fi nancière s’est élevée à 1,2 million d’euros sur l’exercice 2007.

Convention relative aux conditions de reprise des contrats de travail de Messieurs Emmanuel FABER et Bernard HOURS

Société concernée : G roupe Danone

Administrateurs concernés : Messieurs Emmanuel FABER et Bernard HOURS

Le Conseil d’Administration du 13 février 2008 a autorisé la conclusion d’un avenant aux contrats de travail conclus avec M. Emmanuel FABER et 

M. Bernard HOURS, visant à déterminer les conditions de reprise de leur contrat de travail respectif, suspendu à l’occasion de leur nomination en 

tant que mandataire social de votre Société, dans l’hypothèse de la fi n de l’exercice de leur mandat social, pour quelque raison que ce soit. Cet 

avenant prévoit de manière identique pour chacun des deux dirigeants que :

la durée d’exercice du mandat social qu’il aura exercé au profi t de votre Société sera intégralement prise en considération au regard de 

l’ancienneté et des droits résultant de celle-ci dans le cadre de son contrat de travail, 

votre Société s’engage à lui proposer une fonction comparable à celle actuellement exercée par les membres du Comité Exécutif de 

votre Société,

la rémunération annuelle qui lui sera versée ne pourra être inférieure à la rémunération moyenne globale annuelle (salaire brut de base, 

avantages en nature et bonus de toute nature) allouée à l’ensemble des membres du Comité Exécutif au cours des douze derniers mois 

précédant la reprise de son contrat de travail,

il bénéfi ciera du régime de retraite à prestations défi nies de votre Société sur la base de l’ancienneté de son mandat social et de son 

contrat de travail,

l’indemnité contractuelle due en cas de rupture de son contrat de travail sera supprimée.

Approbation d’engagements pris par la Société auprès de Messieurs Emmanuel FABER, Bernard HOURS, Franck 
RIBOUD et Jacques VINCENT relatifs aux conditions de leur indemnisation dans certains cas de cessation de leurs 
mandats sociaux respectifs

Société concernée : G roupe Danone

Administrateurs concernés : Messieurs Emmanuel FABER, Bernard HOURS, Franck RIBOUD et Jacques VINCENT

Le Conseil d’Administration du 13 février 2008 a décidé le principe et les modalités d’un droit à indemnisation de chacun des quatre 

mandataires sociaux de votre Société en cas (i) de non-renouvellement ou de révocation, pour quelque cause que ce soit sauf cas de faute 

grave ou lourde, de leurs fonctions respectives de mandataire social, ou (ii) de démission de ces fonctions intervenant dans les douze mois 

suivant un changement de contrôle de votre Société.

Dans ces cas, le mandataire social concerné percevra, à titre d’indemnité, une somme égale à deux fois sa rémunération brute annuelle 

(incluant sa rémunération fi xe et variable et ses avantages en nature) perçue au titre de ses fonctions au cours des douze derniers mois 

précédant la date d’expiration de ses fonctions.

Le versement de cette indemnité sera subordonné à la réalisation de conditions de performance, identiques pour chacun des quatre 

mandataires sociaux, et basées sur la comparaison de la croissance des chiffres d’affaires du groupe Danone et de celui d’un panel de 

groupes internationaux de référence dans le secteur de l’alimentation, sur une période de 5 ans.

Le versement de cette indemnité sera fonction :

- de la croissance interne (“organique”) du chiffre d’affaires du groupe Danone (“le CICA du Groupe”) sur les cinq exercices clos précédant 

la cessation des fonctions de mandataire social du dirigeant concerné (“la Période de Référence”) ;

- de la croissance interne (“organique”) des chiffres d’affaires réalisés par les membres du Panel (“les CICA du Panel”), sur la Période de 

Référence.

Étant spécifi é que :

- le CICA du Groupe et le CICA du Panel s’entendent à périmètre et taux de change constant ; et

- Panel signifi e : sept groupes internationaux de référence dans le secteur de l’alimentation, soit Kellogg Company, Unilever NV, Nestlé, 

Kraft Foods Inc., Pepsi Co Inc., The Coca-Cola Company et Cadbury Schweppes PLC.

•

•

•

•

•

•

•
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Par ailleurs, pour assurer la comparabilité des CICA retenus, il est précisé que :

- en cas d’absence ou de retard de publication des données comptables ou fi nancières auditées d’un des membres du Panel, le Conseil 

d’Administration aura à titre exceptionnel la faculté d’exclure ce membre du Panel ;

- en cas d’absence ou de retard de publication des données comptables ou fi nancières auditées de plusieurs membres du Panel, le 

Conseil d’Administration se prononcera sur la base des derniers comptes audités publiés par les membres du Panel et par la société 

groupe Danone sur les cinq derniers exercices clos pour lesquels des comptes auront été publiés pour l’ensemble des membres du Panel 

et pour la société groupe Danone.

Par ailleurs, le Conseil d’Administration pourra exclure un membre du Panel en cas de rachat, d’absorption, de dissolution, de fusion ou de 

changement d’activité de l’un des membres du Panel, sous réserve de maintenir la cohérence globale de l’échantillon.

Le Conseil d’Administration déterminera sur la Période de Référence la médiane des CICA du Panel (soit la valeur centrale des CICA du 

Panel séparant les CICA du Panel en deux ensembles égaux), ainsi que la valeur correspondant au premier quartile des CICA du Panel (soit 

la valeur en dessous de laquelle se situent 25 % des CICA du Panel).

Ainsi, sur la Période de Référence :

- si le CICA du Groupe est égal ou supérieur à la médiane des CICA du Panel, le mandataire social concerné se verra attribuer 100 % du 

montant de l’Indemnité ;

- si le CICA du Groupe est supérieur ou égal au premier quartile et inférieur à la médiane des CICA du Panel, le mandataire social concerné 

se verra attribuer 50 % du montant de l’Indemnité ;

- si le CICA du Groupe est inférieur au premier quartile des CICA du Panel, aucune Indemnité ne sera versée au mandataire social 

concerné.

A cette occasion, il a été mis fi n aux indemnités contractuelles autorisées par le Conseil d’Administration du 21 juillet 2004 au titre 

respectivement des mandats sociaux de Messieurs Franck RIBOUD et Jacques VINCENT, et des contrats de travail de Messieurs Emmanuel 

FABER et Bernard HOURS.

Mise en conformité d’engagements en cours relatifs aux retraites à prestations défi nies des mandataires sociaux

Société concernée : G roupe Danone

Administrateurs concernés : Messieurs Emmanuel FABER, Bernard HOURS, Franck RIBOUD et Jacques VINCENT

Le Conseil d’Administration du 13 février 2008 a confi rmé l’engagement de votre Société pris vis-à-vis de chacun des quatre mandataires 

sociaux relatif au versement d’une retraite à prestations défi nies sous forme d’une rente viagère (avec faculté de réversion), calculée à partir 

des éléments suivants :

la base de calcul de la garantie de retraite correspond à la moyenne des salaires de base et des bonus annuels des trois dernières années 

complètes d’activité chez Danone. L’ancienneté prise en compte inclurait la période correspondant au mandat social ;

dans le cas d’un départ en retraite sans réunion des conditions d’obtention du taux plein pour la pension de la sécurité sociale, une 

réduction de 1,25 % par trimestre entre l’âge de son départ en retraite et l’âge auquel il aurait eu sa pension de la sécurité sociale à 

temps plein sera appliquée à cette rente ;

le montant de la rente viagère qui serait versée à Messieurs Franck RIBOUD et Jacques VINCENT correspondrait à 2 % de cette base 

de calcul par année d’ancienneté (ce montant sera toutefois plafonné à 65 % de cette base de calcul), minoré de la totalité des droits 

de retraite acquis par Messieurs Franck RIBOUD et Jacques VINCENT au cours de leur vie professionnelle incluant le régime de retraite 

supplémentaire pris en charge intégralement par votre Société ;

le montant de la rente viagère qui serait versée à Messieurs Emmanuel FABER et Bernard HOURS correspondrait à (i) 1,5 % par année 

d’ancienneté (incluant la période correspondant au mandat social) de cette base de calcul, pour la tranche se situant entre 3 et 8 plafonds 

de la Sécurité Sociale, et (ii) 3 % par année d’ancienneté (incluant la période correspondant au mandat social) de cette base de calcul, 

pour la tranche se situant au-delà de ces 8 plafonds (ce montant sera toutefois plafonné sur la base d’une ancienneté maximale de 

20 ans), minoré de la totalité des droits de retraite acquis par Messieurs Emmanuel FABER et Bernard HOURS du fait de la mise en place 

du régime de retraite supplémentaire pris en charge intégralement par votre Société.

L’éligibilité au bénéfi ce de ce régime de retraite est sous condition d’exercice de son activité au sein du Groupe par le mandataire concerné 

au moment de son départ en retraite (étant précisé qu’en cas de départ du Groupe avant 55 ans l’ensemble des droits est perdu, et qu’en 

cas de licenciement après 55 ans, le bénéfi ce de ce régime est maintenu, sous réserve de ne pas reprendre d’activité salariée).

•

•

•

•

•
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CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS APPROUVÉS AU COURS D’EXERCICES ANTÉRIEURS 
DONT L’EXÉCUTION S’EST POURSUIVIE DURANT L’EXERCICE.

Par ailleurs, en application du C ode de c ommerce , nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements suivants 

approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice :

Garanties et cautions accordées

Sociétés concernées : G roupe Danone, Danone Finance

Administrateur concerné et lien en capital : G roupe Danone SA est administrateur de Danone Finance et détient 99,99 % de son capital

 Le Conseil d’Administration du 14 février 2007 a renouvelé l’autorisation permettant à votre société de garantir ou de se porter caution de 

Danone Finance lorsque cette dernière opère sur les marchés fi nanciers dans le cadre d’opérations de gestion de risques fi nanciers, dans 

la limite de 500 millions d’euros.

Cette garantie n’a pas été utilisée au 31 décembre 2007.

 Le Conseil d’Administration du 19 octobre 2007 a renouvelé l’autorisation permettant à votre société de garantir la totalité des sommes dues 

par Danone Finance au titre de son programme d’émission Euro Medium Term Notes à hauteur d’un montant principal de 3 milliards d’euros, 

ainsi que tout montant additionnel (intérêts, frais) qui viendrait à être dû  par cette fi liale dans le cadre de ce programme.

(En milliers d’euros)

Encours moyen utilisé sur 2007 1 643 121

Produits d’intérêts 1 643

Conventions passées avec deux mandataires sociaux relatives aux conditions de reprise de leurs contrats de 
travail à l’issue de leurs mandats sociaux

Société concernée : G roupe Danone

Administrateurs concernés : Messieurs Franck RIBOUD et Jacques VINCENT

Dans sa séance du 21 juillet 2004, le Conseil d’Administration a, sur proposition du Comité des Rémunérations, actualisé les conditions 

de reprise des contrats de travail de Messieurs Franck RIBOUD et Jacques VINCENT (suspendus en date du 26 août 1994 à l’occasion 

de leur nomination en tant que mandataires sociaux de votre Société), dans l’hypothèse de la fi n de l’exercice de leur mandat social, pour 

quelque raison que ce soit, et a prévu que :

la durée d’exercice des mandats sociaux qu’ils ont exercés au profi t de votre Société sera intégralement prise en considération au regard 

de l’ancienneté et des droits résultant de celle-ci dans le cadre de leur contrat de travail ;

votre Société s’engage à leur proposer une fonction comparable à celle actuellement exercée par les membres du Comité Exécutif de 

votre Société ;

la rémunération annuelle qui leur sera versée ne pourra être inférieure à la rémunération moyenne globale annuelle (salaire brut de base, 

avantages en nature et bonus de toute nature) allouée à l’ensemble des membres du Comité Exécutif au cours des douze derniers mois 

précédant la reprise de leur contrat de travail ;

ils bénéfi cieront du régime de retraite à prestations défi nies de votre Société sur la base de l’ancienneté de leur mandat social et de leur 

contrat de travail.

Courbevoie et Neuilly-sur-Seine, le 14   mars 2008

Les Commissaires aux Comptes

MAZARS & GUÉRARD PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT

Thierry COLIN Dominique MULLER Eric BULLE Olivier LOTZ

•

•

•

•

•

•
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20.3 Politique de distribution de  dividendes

Sur le bénéfi ce, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est 

prélevé (i) en premier lieu 5 % au moins pour constituer le fonds de 

réserve légale, prélèvement qui cessera d’être obligatoire lorsque ledit 

fonds aura atteint le dixième du capital, mais reprendra son cours si, 

pour une cause quelconque, cette quotité n’est plus atteinte, et (ii) 

toutes sommes à porter en réserve en application de la loi.

Le solde, augmenté des reports bénéfi ciaires, constitue le bénéfi ce 

distribuable sur lequel est prélevée la somme nécessaire pour 

servir aux actionnaires, à titre de premier dividende, un intérêt de 

6 % l’an sur le montant libéré et non remboursé de leurs actions, 

sans qu’en cas d’insuffi sance des bénéfi ces d’un exercice pour 

effectuer ce paiement, il puisse être fait un prélèvement sur les 

résultats des exercices ultérieurs.

L’excédent est à la disposition de l’Assemblée Générale annuelle 

pour, sur la proposition du Conseil d’Administration, être réparti 

aux actions à titre de dividende ou être, en totalité ou en partie, 

affecté à tous comptes de réserves ou être reporté à nouveau.

Les réserves dont l’Assemblée Générale a la disposition pourront 

être employées, sur sa décision, pour payer un dividende aux 

actions. En ce cas, la décision indiquera expressément les postes 

sur lesquels les prélèvements sont effectués.

Un dividende  de 1,1 euro sera proposé à l’Assemblée Générale du 

29 avril 2008 aux actions portant jouissance au 1er janvier 2007. 

Si ce dividende est approuvé, il sera détaché de l’action le 

9 mai 2008 et payable en espèces à partir du 14 mai 2008 sur 

les positions arrêtées le 13 mai au soir.

 Après retraitement des informations antérieures à juin 2007 à la 

suite des divisions par deux du nominal de l’action intervenues 

respectivement en juin 2004 et juin 2007, les dividendes distribués 

au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Dividende relatif à l’année Dividende par 
action

Dividende 
approuvé(1) 

(En millions 

d’euros)

Dividende 
payé(1)

(En millions 

d’euros)

2004 0,675 362 336

2005 0,85 449 418

2006 1 522 483

(1) Les actions détenues directement par la Société ne donnent pas droit au versement du dividende. En revanche, les actions détenues par les filiales de 

la Société donnent droit au versement de ce dividende.

Le paiement du dividende est assuré par Euroclear France.

Les dividendes nets futurs dépendront de la capacité de la Société 

à générer un résultat bénéfi ciaire, de sa situation fi nancière et de 

tout autre facteur que le Conseil d’Administration jugera pertinent.

Les dividendes non réclamés sont prescrits au profi t de l’Etat à 

l’issue d’un délai de cinq ans.
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20.4 Procédures judiciaires et  d’arbitrage

En janvier 2008, deux actions en nom collectif ont été déposées 

aux Etats-Unis devant le United States District Court de l’Etat 

de Californie et devant le United States District Court de l’Etat 

de l’Ohio contre The Dannon Company Inc., fi liale de la Société. 

Les plaignants allèguent une prétendue publicité mensongère sur 

les bénéfi ces santé des produits Activia et DanActive (“Actimel”). 

En raison du caractère récent de ces actions, les montants des 

dommages qui viendraient à être réclamés par les plaignants ne 

sont pas connus. La fi liale américaine, The Dannon Company Inc., 

entend contester cette plainte avec détermination car elle considère 

que les bénéfi ces santé communiqués sur les produits visés 

reposent notamment sur des études cliniques qui les légitiment.

Le Groupe n’a pas d’autre litige ou d’arbitrage susceptible d’avoir 

ou ayant eu, dans un passé récent, une incidence signifi cative sur 

sa situation fi nancière, son activité et ses résultats.

Enfi n, diverses procédures ont été introduites contre la Société et 

ses fi liales dans le cadre de la marche normale de leurs affaires. Des 

provisions sont constituées chaque fois qu’une perte semble probable 

et quantifi able (voir Note 17 des annexes aux comptes consolidés).

20.5 Changement signifi catif de la situation fi nancière 
ou commerciale

La Société et ses fi liales n’ont pas connu de changements signifi catifs de leur situation fi nancière ou commerciale depuis la fi n de l’exercice 2007.
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21.1.1 Capital social au 29 février 2008

Au 29 février 2008, le capital social de 128 212 865 euros, 

entièrement libéré, est divisé en 512 851 460 actions, toutes de 

même catégorie, dont la valeur nominale est de 25 centimes d’euro. 

Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social, dans 

le partage des bénéfi ces et dans le boni de liquidation, à une part 

proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

Le rapprochement entre le nombre d’actions en circulation au 

31 décembre 2006 et le nombre d’actions en circulation au 

31 décembre 2007 est détaillé dans le tableau fi gurant dans le 

paragraphe 21.1.7 – Tableau d’évolution du capital au cours des 

cinq dernières années.

21.1.2 Actions non représentatives du capital

La Société n’a émis aucune action qui ne soit pas représentative de son capital.

21.1.3 Actions propres

ACQUISITION PAR LA SOCIÉTÉ 
DE  SES  PROPRES ACTIONS

Le Conseil d’Administration peut, dans les limites et conditions 

fi xées par la loi, procéder à l’acquisition en Bourse d’actions de 

la Société.

L’Assemblée Générale du 27 avril 2006 a autorisé, pour une 

période de dix-huit mois, le Conseil d’Administration à opérer en 

Bourse dans les conditions de la loi en vigueur lors du rachat de 

ses actions, sur un nombre maximum de  18 000 000 actions à 

un prix maximum d’achat de 120 euros.

Cette autorisation a été remplacée par une nouvelle autorisation de 

dix-huit mois donnée par l’Assemblée Générale du 26 avril 2007 

pour racheter un nombre d’actions ne pouvant excéder 10 % 

du nombre total des actions composant le capital social de la 

Société  à un prix maximum d’achat de 160 euros par action (ou 

80 euros par action après division par 2 du nominal intervenue le 

1er juin 2007).
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Dans le cadre des autorisations données par les Assemblées Générales du 27 avril 2006 et du 26 avril 2007, la Société a acquis ses 

propres actions dans les quantités et aux prix moyens indiqués ci-dessous au 29 février 2008 :

Mois Nombre 
d’actions 

rachetées(1)

Prix moyen 
par action 

(en  euro)(1)

J anvier 2007 1 356 860 52,28

F évrier 2007 – –

M ars 2007 508 494 58,79

A vril 2007 1 039 500 60,01

M ai 2007 5 714 100 59,13

J uin 2007 – –

J uillet 2007 – –

A oût 2007 – –

Septembre 2007 – –

Octobre 2007 – –

Novembre 2007 – –

Décembre 2007 – –

J anvier 2008 – –

F évrier 2008 – –

TOTAL 8 618 954 58,93

(1) Retraités pour tenir compte de la division par 2 du nominal intervenue le 1er juin 2007.

Le tableau ci-dessous détaille l’affectation des actions propres achetées jusqu’au 29 février 2008 dans le cadre des autorisations données 

par les Assemblées Générales (l’ensemble de ces rachats a été effectué avant la division du nominal par 2  intervenue le 1er juin 2007) :

Date de l’Assemblée ayant autorisé 
le programme de rachat

Finalité du rachat Nombre 
d’actions  rachetées

Valeur totale 
des  actions  rachetées

27 avril 2006 Annulation d’actions 4 156 173 469 118 405 euros

Couverture d’options d’achat d’actions 155 186 18 036 537 euros

Opérations de croissance externe 1 814 037 171 067 712 euros

26 avril 2007 Annulation d’actions 2 467 050 290 228 560 euros

Couverture d’options d’achat d’actions 806 564 97 744 110 euros

Opérations de croissance externe – –

La valeur nominale des actions rachetées en 2007 s’élève à 

2 154 738 euros. Le montant des frais liés aux rachats effectués 

s’est élevé à 383 034 euros. Les rachats ont été effectués au 

comptant sur un marché réglementé et n’ont pas donné lieu à 

l’utilisation de produits dérivés. A la date du présent Document de 

Référence, la Société n’a pas de position ouverte dans le cadre 

du programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée 

Générale du 26 avril 2007.

Au cours de l’exercice 2007, la Société a procédé aux utilisations 

suivantes des actions précédemment rachetées :

10 000 000 actions ont été annulées le 9 juillet 2007 (voir ci-

dessous) ;

2 133 737 actions ont été cédées aux salariés à la suite de 

l’exercice d’options d’achat d’actions.

Par ailleurs, le Conseil d’Administration va soumettre à l’Assemblée 

Générale du 29 avril 2008 une nouvelle autorisation de dix-huit 

mois, qui annulera et remplacera celle précédemment accordée 

par l’Assemblée Générale du 26 avril 2007, pour racheter un 

•

•

nombre d’actions ne pouvant excéder 10 % du nombre total 

des actions composant le capital social de la Société (soit, à titre 

indicatif, 51 285 146 actions au 31 décembre 2007, représentant 

un montant maximum d’achat théorique de 4 102 811 680 euros) 

à un prix maximum d’achat de 80 euros par action. 

Le rachat par la Société de ses propres actions aura pour 

fi nalité :

soit l’attribution d’options d’achat d’actions à des salariés et 

des mandataires sociaux de la Société ainsi qu’à des salariés et 

des mandataires sociaux des sociétés ou groupements d’intérêt 

économique dont 10 % au moins du capital ou des droits de vote 

sont détenus, directement ou indirectement, par la Société ;

 soit l’attribution gratuite d’actions à des salariés et des 

mandataires sociaux ;

soit la cession d’actions aux salariés (soit directement, soit par 

l’intermédiaire de FCPE d’épargne salariale) dans le cadre de 

plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise ;

•

•

•
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soit la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

soit la conservation et la remise ultérieure d’actions à titre 

de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de 

croissance externe ;

soit l’annulation d’actions dans la limite légale maximale.

Dans les limites permises par la réglementation en vigueur, les 

actions pourront être acquises, cédées, échangées ou transférées 

par tous moyens sur le marché ou de gré à gré, y compris par 

acquisition de blocs d’actions. Ces moyens incluent l’utilisation 

de tout instrument fi nancier dérivé, négocié sur un marché 

réglementé ou de gré à gré et la mise en place de stratégies 

optionnelles (notamment achat et vente d’options d’achat et de 

vente et toutes combinaisons de celles-ci), dans des conditions 

autorisées par l’Autorité des Marchés Financiers.

Ces opérations pourront être effectuées à tout moment, dans les 

limites permises par la réglementation applicable. Toutefois, la 

faculté de mettre en œuvre le programme de rachat d’actions en 

période d’offre publique a été supprimée.

•

•

•

ANNULATION D’ACTIONS ET RÉDUCTION DU 
CAPITAL SUITE AU RACHAT PAR LA SOCIÉTÉ 
DE  SES PROPRES ACTIONS

L’Assemblée Générale du 26 avril 2007 a autorisé, pour une période 

de vingt-quatre mois, le Conseil d’Administration à procéder à 

l’annulation des actions ainsi rachetées par la Société, dans la 

limite de 10 % du capital social existant au jour de l’Assemblée.

 Dans ce cadre, 10 000 000 actions ont été annulées le 

9 juillet 2007, ce qui a conduit à une réduction de capital d’un 

montant nominal de 2,5 millions d’euros.

ACTIONS PROPRES DÉTENUES PAR LA SOCIÉTÉ

Au 29 février 2008, la Société détenait, directement ou indirectement, 

37 100 174 actions (37 395 559 au 31 décembre 2007), dont : 

-  13 475 044 dans le cadre de la couverture des plans d’options 

d’achat d’actions et des titres de créances donnant accès au 

capital de la Société, 

-  1 844 442 destinées à être annulées et 

-  16 016 568 destinées à des opérations de croissance externe.

21.1.4 Capital autorisé mais non émis, 
engagements d’augmentation de capital

L’Assemblée Générale donne régulièrement au Conseil 

d’Administration des autorisations pour augmenter le capital de 

la Société par l’émission d’actions ordinaires ou d’autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société.

-  Le montant nominal maximal relatif à l’émission de valeurs 

mobilières avec maintien du droit préférentiel de souscription 

est de 45 millions d’euros suite à son renouvellement par 

l’Assemblée Générale du 26 avril 2007, représentant un 

maximum de 180 millions d’actions nouvelles à émettre.

-  Le montant nominal maximal relatif à l’émission de valeurs 

mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription 

(mais avec l’obligation pour le Conseil d’Administration de 

consentir un droit de priorité aux actionnaires de la Société) 

est de 33 millions d’euros, représentant un maximum de 

132 millions d’actions nouvelles à émettre. 

Ces autorisations n’ont pas été mises en œuvre en 2007 à 

l’exception d’une augmentation de capital réservée aux salariés 

adhérant à un plan d’épargne entreprise  dans le cadre de 

l’autorisation délivrée par l’Assemblée Générale d’avril 2006 

décrite au paragraphe 17.3.
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21.1.5 Instruments fi nanciers non représentatifs du capital

Date de 
l’autorisation

Date 
d’échéance 

Plafonds autorisés

Actions ordinaires (montant 
nominal de l’émission)

Valeurs mobilières 
donnant accès au 

capital

Emissions non dilutives (avec maintien du droit préférentiel 

de  souscription des actionnaires)

26 avril 2007 

(26 mois)

26 juin 2009 45 millions d’euros (34 % du 

capital)(1)

Sous-plafond de 

33 millions d’euros (25 % 

du capital)(1) pour les 

émissions dilutives venant 

s’imputer sur le plafond de 

45 millions d’euros

2 milliards 

d’euros

Emissions dilutives (émission avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires)

26 avril 2007 

(26 mois)

26 juin 2009

Augmentation de capital par incorporation de réserves, 

bénéfi ces ou primes

26 avril 2007 

(26 mois)

26 juin 2009 33 millions d’euros (25 % du 

capital)

–

Autorisation en 

faveur de salariés 

et/ou dirigeants 

du Groupe

Augmentation de capital réservée 

aux adhérents d’un plan d’épargne 

entreprise

26 avril 2007 

(26 mois)

26 juin 2009 3 millions d’euros

Attribution d’options d’achat d’actions 26 avril 2007 

(26 mois)

26 juin 2009 6 millions d’actions 

existantes(2)

Attribution gratuite d’actions 26 avril 2007 

(26 mois)

2 millions d’actions nouvelles 

ou existantes(2)

–

(1) Pour les émissions résultant de souscriptions en numéraire, le Conseil d’Administration peut augmenter le nombre de titres à émettre dans la limite de 

15 % des émissions initiales et au même prix que ces dernières.

(2) Nombre d’actions tenant compte de la division par 2 du nominal intervenue le 1er juin 2007.

}

}

À  ce jour, la Société n’a pas émis d’instruments fi nanciers non 

représentatifs du capital.

L’Assemblée Générale du 27 avril 2006 a autorisé le Conseil 

d’Administration à procéder à l’émission d’obligations ordinaires 

ou de titres subordonnés à durée déterminée ou indéterminée, 

à hauteur d’un montant nominal maximal de 4 milliards d’euros 

ou la contre-valeur de cette somme exprimée en toutes autres 

monnaies. Cette autorisation n’a pas été mise en œuvre à ce jour  

et reste valable jusqu’au 27 avril 2011.

21.1.6 Autres titres donnant accès au capital

PLANS D’OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS

L’Assemblée Générale a, par autorisations successives, autorisé 

le Conseil d’Administration à consentir, en une ou plusieurs fois 

et sur une période maximale de vingt-six mois, des options 

d’achat d’actions dans la limite de 1 % du capital de la Société 

pour l’autorisation votée par l’assemblée de mai 1997, de 

8 millions d’actions pour les assemblées de mai 1999, mai 2001 

et avril 2003, de 6 millions d’actions pour les assemblées 

d’avril 2005 et d’avril 2007 (après prise en compte des divisions 

du nominal de l’action intervenues en 2000, 2004 et 2007).

Dans le cadre de ces autorisations, le Conseil d’Administration a 

attribué aux principaux cadres supérieurs du Groupe 25 256 74 1  

options d’achat d’actions. 

Au 31 décembre 2007, 13 988 746 de ces options pouvaient 

encore être exercées par leurs bénéfi ciaires. 

Par ailleurs, au 31 décembre 2007, le Conseil d’Administration 

pouvait encore attribuer  5 664 635 options d’achat sur un total 

de 6 millions d’actions autorisé par l’Assemblée Générale du 

26 avril 2007  (voir paragraphe 17.2 du présent D  ocument de 

R  éférence) .

L’autorisation votée par l’Assemblée Générale du 26 avril 2007 

ayant été consentie pour une durée de vingt-six mois, elle ne sera 

pas soumise à l’Assemblée Générale du 29 avril 2008 pour être 

renouvelée.

Les autorisations existantes d’émission pour les valeurs mobilières, avec ou sans droit préférentiel de souscription, approuvées par 

l’Assemblée Générale du 26 avril 2007, fi gurent dans le tableau ci-après. 
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PLAN D’ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS

L ’Assemblée Générale du 26 avril 2007 a accordé au Conseil 

d’Administration une autorisation de vingt-six mois pour attribuer 

gratuitement, en une ou plusieurs fois, des actions ordinaires 

existantes ou à émettre de la Société dans la limite de deux millions 

d’actions. Cette autorisation n’a pas été mise en œuvre à ce jour. 

L’autorisation votée par l’Assemblée Générale du 26 avril 2007 

ayant été consentie pour une durée de vingt-six mois, elle ne sera 

pas soumise à l’Assemblée Générale du 29 avril 2008 pour être 

renouvelée.

21.1.7 Tableau d’évolution du capital 
au cours des cinq dernières années

Date de 
Constatation

Nombre 
d’actions créées 

ou annulées

Nature 
de l’opération

Variation du capital Montant 
successif du 

capital

Nombre cumulé 
d’actionsNominal 

(En euros)

Prime d’émission 
(En euros)

17 janvier 2002 105 275 actions Levées d’options 105 275 5 432 231,50 141 033 427 141 033 427 actions

3 mai 2002 357 945 actions Augmentation de capital réservée 

aux salariés adhérant à un PEE

357 945 37 161 865,92 141 391 372 141 391 372 actions

17 octobre 2002 (2 800 000) 

actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(2 800 000) (364 945 421) 138 591 372 138 591 372 actions

20 décembre 2002 (1 400 000) 

actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(1 400 000) (180 782 108,26) 137 191 372 137 191 372 actions

17 janvier 2003 143 750 actions Levées d’options 143 750 7 586 252,60 137 335 122 137 335 122 actions

24 avril 2003 332 861 actions Augmentation de capital réservée 

aux salariés adhérant à un PEE

332 861 31 042 616,86 137 667 983 137 667 983 actions

22 juillet 2003 (1 000 000) 

actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(1 000 000) (128 529 669,74) 136 667 983 136 667 983 actions

22 décembre 2003 (1 700 000) 

actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(1 700 000) (216 882 782,43) 134 967 983 134 967 983 actions

20 janvier 2004 7 510 actions Levées d’options 7 510 473 881,00 134 975 493 134 975 493 actions

10 février 2004 (1 300 000) 

actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(1 300 000) (155 926 934,77) 133 675 493 133 675 493 actions

26 avril 2004 352 232 actions Augmentation de capital réservée 

aux salariés adhérant à un PEE

352 232 37 572 587,44 134 027 725 134 027 725 actions

15 juin 2004 2 265 actions Levée d’options 2 265 142 921,50 134 029 990 134 029 990 actions

15 juin 2004 134 029 990 

actions

Division du nominal par  deux – – 134 029 990 268 059 980 actions

20 janvier 2005 35 540 actions Levées d’options 17 770 1 121 287,00 134 047 760 268 095 520 actions

22 avril 2005 (4 600 000) 

actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(2 300 000) (56 206 484, 93) 131 747 760 263 495 520 actions

2 mai 2005 704 730 actions Augmentation de capital réservée 

aux salariés adhérant à un PEE

352 365 39 246 413,7 132 100 125 264 200 250 actions

23 janvier 2006 34 940 actions Levées d’options 17 470 1 102 357,0 132 117 595 264 235 190 actions

3 mai 2006 629 556 actions Augmentation de capital réservée 

aux salariés adhérant à un PEE

314 778 44 345 924,64 132 432 373 264 864 746 actions

1er août 2006 (1 400 000) 

actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(700 000) (84 694 695,3) 131 732 373 263 464 746 actions

15 décembre 2006 (2 600 000) 

actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(1 300 000) – 130 432 373 260 864 746 actions

2 mai 2007 560 984 actions Augmentation de capital réservée 

aux salariés adhérant à un PEE

280 492 52 177 121, 84 130 712 865 261 425 730 actions

1er juin 2007 261 425 730 

actions

Division du nominal par deux – – 130 712 865 522 851 460 actions

3 juillet 2007 (10 000 000) 

 actions

Réduction de capital par 

annulation d’actions

(2 500 000) (580 397 463,00) 128 212 865 512 851 460 actions
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21.2 Actes constitutifs et statuts

21.2.1 Objet social

Aux termes de l’article 2 des statuts, G roupe Danone a pour objet, 

directement ou indirectement, en France et en tous pays :

l’industrie et le commerce de tous produits alimentaires ;

la réalisation de toutes opérations fi nancières et la gestion de 

tous droits mobiliers et titres, cotés ou non, français ou étrangers, 

l’acquisition et la gestion de tous biens et droits immobiliers.

La Société pourra, généralement, faire toutes opérations 

mobilières, immobilières, industrielles, commerciales et fi nancières 

se rattachant directement ou indirectement ou pouvant être utiles, 

à un titre quelconque, à la Société pour son objet.

•

•

Elle pourra agir directement ou indirectement et faire ces 

opérations sous quelque forme que ce soit, pour son compte 

ou pour le compte de tiers, et soit seule, soit en participation, 

association, groupement ou sociétés, avec toutes autres 

personnes ou sociétés.

Elle pourra également prendre tous intérêts et participations dans 

toutes sociétés et affaires françaises et étrangères, quel qu’en soit 

l’objet, par création de sociétés spéciales, au moyen d’apport ou 

souscription, par acquisition d’actions, obligations ou autres titres 

et de tous droits sociaux et, généralement, par toutes formes 

quelconques.

21.2.2 Règlement intérieur du Conseil d’Administration

Un règlement intérieur du Conseil d’Administration, précisant les 

droits et obligations des administrateurs, ainsi que le mode de 

fonctionnement du Conseil d’Administration, avait été adopté 

lors du Conseil d’Administration du 25 avril 2002. A la suite de la 

publication du R apport Bouton, le Conseil d’Administration avait 

procédé à une auto-évaluation de son fonctionnement en 2003 

et avait décidé de modifi er son règlement intérieur. A la suite de 

l’auto-évaluation réalisée en 2007, un nouveau règlement intérieur 

a été modifi é par le Conseil d’Administration lors de sa séance du 

30 juillet 2007.

Les principales dispositions du règlement intérieur du Conseil 

d’Administration sont résumées ci-après.

Mission du Conseil d’Administration. Le Conseil 

d’Administration est un organe collégial où tous les administrateurs 

ont les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs et où les décisions 

doivent être prises collectivement. Il est responsable devant 

l’ensemble des actionnaires, il se réunit au moins cinq fois par 

an et détermine ses règles de fonctionnement et celles de ses 

différents comités.

Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de 

la Société et veille à leur mise en œuvre. Il se prononce sur l’ensemble 

des décisions relatives aux grandes orientations stratégiques, 

économiques, sociales, fi nancières ou technologiques de la Société. 

Il doit s’assurer de la pertinence, de la comparabilité, de la fi abilité et 

de la clarté des informations fournies aux actionnaires et au marché 

fi nancier, dans le respect des normes comptables applicables.

Le Président fait, lors de chaque conseil, un point sur les opérations 

conclues depuis la précédente réunion ainsi que sur les principaux 

projets en cours et susceptibles d’être conclus avant le prochain 

conseil. Le conseil procède chaque année à un examen portant 

sur les points essentiels du rapport de gestion, ainsi que sur les 

délibérations présentées à l’Assemblée Générale des actionnaires.

Le Conseil d’Administration approuve les projets d’investissement 

stratégiques et toute opération, notamment d’acquisition ou de 

cession, susceptible d’affecter signifi cativement les résultats du 

Groupe, la structure de son bilan ou son profi l de risques. En particulier, 

le Président Directeur Général  doit obtenir l’autorisation préalable du 

Conseil d’Administration pour les opérations suivantes :

Nature des opérations Seuils d’autorisation

Acquisitions ou cessions de titres et/ou d’actifs, partenariats ou 

joint-ventures (en espèces ou par apport d’actifs, réalisés en une 

ou  plusieurs  fois)

Seuil de 250 millions d’euros applicable :

pour les acquisitions , partenariats et joint-ventures : 

par   investissement  pour la part du Groupe

pour les cessions : rémunération perçue pour la part du Groupe

•

•

Tout engagement hors bilan donné par le Groupe Seuil de 100 millions d’euros pour la part du Groupe

Autres investissements Tout dépassement signifi catif au-delà du montant fi xé dans le cadre du 

budget annuel

Réorganisations internes Toute réorganisation dont le coût global pour la part du Groupe 

dépasse 50 millions d’euros
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Les A dministrateurs reçoivent entre les réunions du conseil 

toutes les informations utiles sur les événements ou opérations 

signifi catifs pour le Groupe. Plus généralement, ils peuvent 

se faire communiquer à tout moment par le Président toutes 

les informations et tous les documents qu’ils estiment utiles à 

l’accomplissement de leur mission.

Réunions du Conseil d’Administration. Conformément aux 

dispositions légales et réglementaires et au règlement intérieur 

du Conseil d’Administration, les A dministrateurs qui participent 

aux réunions du conseil par des moyens de visioconférence ou 

de télécommunication sont réputés présents pour le calcul du 

quorum et de la majorité. Ce mode de participation est cependant 

exclu lorsqu’il s’agit pour le C onseil de délibérer sur l’arrêté des 

comptes sociaux et des comptes consolidés de la Société et 

sur l’établissement du rapport de gestion incluant le rapport de 

gestion du Groupe.

Comités du Conseil d’Administration. Le Conseil 

d’Administration peut décider la création d’un ou plusieurs 

comités spécialisés dont il fi xe la composition et les attributions et 

qui exercent leur activité sous sa responsabilité. Ces comités ne 

sauraient s’immiscer dans la direction de la Société ni réduire ou 

limiter les pouvoirs du Président Directeur Général  ou des D irecteurs 

G énéraux D élégués, ni ceux du Conseil d’Administration. Dans son 

domaine de compétence, chaque comité émet des propositions, 

recommandations et avis, et rend compte de ses missions au 

Conseil d’Administration.

Les comités sont composés uniquement d’administrateurs : 

leurs membres sont nommés par le Conseil d’Administration, sur 

proposition du Comité de Nomination et de Rémunération. Ils sont 

désignés à titre personnel et ne peuvent se faire représenter. Le 

Président des comités est désigné par le Conseil d’Administration 

sur proposition du Comité de Nomination et de Rémunération.

Rémunération des membres du Conseil d’Administration. 

Le montant global maximal des jetons de présence à répartir 

entre les A dministrateurs est déterminé par l’Assemblée Générale. 

Les A dministrateurs qui sont membres du Comité Exécutif ne 

perçoivent pas ces jetons de présence.

Déontologie des A dministrateurs. Les A dministrateurs sont 

tenus à une obligation générale de confi dentialité en ce qui 

concerne les délibérations du C onseil et des comités ainsi qu’à 

l’égard des informations présentant un caractère confi dentiel. 

Les Principes de Conduite des Affaires du Groupe, qui précisent 

notamment les règles relatives aux informations privilégiées, sont 

applicables aux administrateurs.

Chaque A dministrateur agit dans l’intérêt et pour le compte de 

l’ensemble des actionnaires. Dans l’exercice de son mandat, 

chaque A dministrateur doit se déterminer indépendamment de 

tout intérêt autre que l’intérêt social du groupe Danone et de 

ses actionnaires. Chaque A dministrateur doit en permanence 

s’assurer que sa situation personnelle ne le met pas en situation 

de confl it d’intérêts avec le Groupe. Tout A dministrateur en 

situation de confl it d’intérêts doit en faire part au C onseil afi n que 

ce dernier puisse statuer et s’abstenir de participer au vote de la 

délibération correspondante.

Transactions sur les titres de la Société. Les titres visés 

incluent les actions de la Société, ainsi que tous instruments 

fi nanciers liés à ces actions.

D’une manière générale, les membres du Conseil d’Administration 

sont tenus de respecter un devoir de prudence et de vigilance, 

ainsi qu’une obligation de précaution particulière sur toute 

transaction personnelle portant sur des titres de la Société.

En particulier, les A dministrateurs ne doivent pas effectuer 

d’opérations spéculatives et à court terme sur les titres de la 

Société ni effectuer d’opérations sur les titres de la Société dans 

les cas suivants :

lorsqu’ils sont en possession d’informations susceptibles, dès 

publication, d’affecter le cours de ces titres ;

pendant les périodes qui leur seront explicitement indiquées par 

la Société ; notamment pendant le mois précédant l’annonce 

préliminaire des résultats annuels et semestriels de la Société, 

et les quinze jours précédant la date de publication des chiffres 

d’affaires trimestriels de la Société.

L’ensemble des règles est également applicable à toute opération 

effectuée par les personnes avec lesquelles les A dministrateurs 

sont liés.

Evaluation de la performance du Conseil d’Administration. 

La performance du C onseil fera l’objet d’une évaluation tous les 

deux ans, qui pourra prendre la forme d’une auto-évaluation ou 

d’une évaluation par le Comité de Nomination et de Rémunération 

ou encore par tout organisme tiers.

•

•

21.2.3 Assemblées Générales

L’Assemblée Générale est convoquée par le Conseil 

d’Administration dans les conditions prévues par la loi.

Les assemblées sont tenues dans la ville du siège social ou dans 

toute autre localité, suivant la décision prise à ce sujet par le 

convoquant et au lieu indiqué dans les convocations.

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires, 

quel que soit le nombre de leurs actions, sous réserve de la 

déchéance encourue en vertu de toutes dispositions législatives 

ou réglementaires.

L’Assemblée Générale, régulièrement convoquée et constituée, 

représente l’universalité des actionnaires ; ses décisions sont 

obligatoires pour tous, même pour les dissidents, les incapables 

et les absents.
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Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint 

ou par un autre actionnaire en vertu d’un pouvoir dont la forme est 

déterminée par le Conseil d’Administration.

Les mineurs et incapables sont représentés par leurs tuteurs 

et administrateurs, sans que ces derniers aient besoin d’être 

personnellement actionnaires. Une personne morale est 

valablement représentée par tout représentant légal ayant qualité 

ou par une personne spécialement habilitée à cet effet.

Le droit de participer aux assemblées pourra être subordonné (i) 

pour les titulaires d’actions nominatives, à l’inscription des actions 

aux comptes de leurs propriétaires, tenus par la Société ou par le 

mandataire désigné par la Société, (ii) pour les titulaires d’actions 

au porteur, au dépôt, au siège social ou en tout autre lieu désigné 

dans la convocation, d’une attestation de participation délivrée 

par l’intermédiaire habilité ou le dépositaire qui a procédé à 

l’enregistrement comptable des titres au troisième jour ouvré 

précédant l’assemblée.

21.2.4 Franchissement de seuils

En sus des déclarations légales, les statuts prévoient que toute 

personne, physique ou morale, qui vient à détenir ou cesse de 

détenir, de quelque manière que ce soit, au sens des articles 

L. 233-7 et suivants du livre II du Code de c ommerce, une fraction 

égale à 0,5 % des droits de vote ou un multiple de cette fraction, 

doit, au moyen d’une lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception adressée au siège social dans un délai de cinq jours 

de bourse à compter du franchissement de l’un de ces seuils, 

informer la Société du nombre total d’actions ou de titres donnant 

accès à terme au capital ainsi que du nombre de droits de vote 

qu’elle détient, seule ou indirectement ou encore de concert. 

Pour les franchissements de seuil résultant d’une acquisition 

ou d’une cession en bourse, le délai de cinq jours de bourse 

démarre à compter du jour de la négociation des titres et non de 

leur livraison.

En cas de non-respect de cette obligation d’information et à la 

demande d’un ou de plusieurs actionnaires détenant 5 % des 

droits de vote, les droits de vote excédant la fraction qui aurait 

dû être déclarée ne peuvent être exercés ou délégués par 

l’actionnaire défaillant, à toute assemblée d’actionnaires qui se 

tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date 

de régularisation de la notifi cation.

21.2.5 Modifi cation du capital et des droits attachés aux actions

Toute modifi cation du capital ou des droits attachés aux titres qui le composent est soumise aux dispositions légales, les statuts ne 

prévoyant pas de dispositions spécifi ques.
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Les contrats conclus par la Société et ses fi liales dans le cadre de la 

marche normale de leurs affaires ne sont pas repris ci-dessous.

Le Groupe s’est engagé à acquérir les participations détenues 

par des tiers, actionnaires dans certaines sociétés consolidées 

ou mises en équivalence, au cas où ceux-ci souhaiteraient 

exercer leur option de vente. Le prix d’exercice de ces options 

est généralement fonction de la rentabilité et de la situation 

fi nancière de l’entité concernée à la date d’exercice de l’option. Au 

31 décembre 2007, le montant de ces engagements s’élevait à 

environ 2,7 milliards d’euros, dont 2,7 milliards sont refl étés dans 

les dettes fi nancières . Le principal engagement, d’un montant de 

2,2 milliards d’euros, est relatif à Danone Espagne.  Voir Note 15 

des annexes aux comptes consolidés
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Les statuts, procès-verbaux des Assemblées Générales, rapports 

des Commissaires aux Comptes et autres documents sociaux 

peuvent être consultés au siège social de la Société. En outre, 

les informations fi nancières historiques et un certain nombre 

d’informations sur l’organisation et les activités de la Société et 

ses filiales sont disponibles sur le site Internet du Groupe  dans 

la rubrique Informations Réglementées. 

Le tableau ci-dessous détaille l’ensemble des informations 

publiées ou rendues publiques entre le 1er janvier 2007 et le 

19 février 2008 :

DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

Thème Date Lieu de consultation

Déclaration des transactions sur actions propres 15/01/2007 AMF

Déclaration des transactions sur actions propres 23/01/2007 AMF

Le groupe Danone s’implante en Thaïlande sur le marché des produits laitiers frais et s’associe à Dutch Mill Co 23/01/2007 www.danone.com

Déclaration des transactions sur actions propres 29/01/2007 AMF

Le groupe Danone rachète la totalité des actions de la joint-venture japonaise Calpis Ajinomoto Danone 31/01/2007 www.danone.com

Groupe Danone : Résultats défi nitifs de l’année 2006 15/02/2007 www.danone.com

Chiffre d’a ffaires consolidé du groupe Danone par pôle d’activité. Total cumul à fi n décembre 2006 16/02/2007 BALO

Le groupe Danone soutient l’introduction en bourse de Hui Yuan 23/02/2007 www.danone.com

Le groupe Danone s’associe à Alqueria pour entrer sur le marché des produits laitiers frais en Colombie 26/02/2007 www.danone.com

Avis préalable de réunion AG 2007 7/03/2007 BALO

Déclaration des transactions sur actions propres 6/03/2007 www.danone.com

Déclaration des transactions sur actions propres 19/03/2007 AMF

Déclaration des transactions sur actions propres 26/03/2007 AMF

Déclaration des transactions sur actions propres 3/04/2007 AMF

Déclaration des droits de vote  (mois de mars 2007) 5/04/2007 www.danone.com

Avis de convocation AG 2007 6/04/2007 BALO

Comptes sociaux et comptes consolidés provisoires 9/04/2007 BALO

Le groupe Danone confi rme être en négociation avec son partenaire chinois Monsieur ZONG dans les boissons 10/04/2007 www.danone.com

Déclaration des transactions sur actions propres 24/04/2007 AMF

Premier trimestre 2007 : forte progression du chiffre d’affaires en données comparables : + 10,1 % 24/04/2007 www.danone.com

Chiffre d’a ffaires consolidé du groupe Danone par pôle d’activité 1er trimestre 2007 25/04/2007 BALO

Groupe Danone a l’intention de demander le retrait de la cote de ses  American depositary receipts  (ADRs) du 

New York Stock Exchange (NYSE) et de se désenregistrer auprès de la Securities and Exchange Commission, 

en application de la législation américaine de 1934 (US Securities Exchange Act of 1934)

26/04/2007 www.danone.com

Assemblée Générale du 26 avril 2007 26/04/2007 www.danone.com

Déclaration des transactions sur actions propres 2/05/2007 AMF

Déclaration d’actions et de droits de vote (mois d’avril 2007) 4/05/2007 www.danone.com

Déclaration des transactions sur actions propres 7/05/2007 AMF

Groupe Danone announcement on the Wahaha Dispute 9/05/2007 www.danone.com

Déclaration des transactions sur actions propres 14/05/2007 AMF

Le groupe Danone et Yakult Co. Ltd renforcent leur coopération stratégique et scientifi que 15/05/2007 www.danone.com

Le groupe Danone renforce sa présence au Chili avec l’acquisition de 70 % de l’activité produits laitiers frais de Vialat 16/05/2007 www.danone.com

Déclaration des transactions sur actions propres 21/05/2007 AMF

Comptes annuels au 31 décembre 2006 30/05/2007 BALO

Division par deux du nominal de l’action GROUPE DANONE 31/05/2007 www.danone.com
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Thème Date Lieu de consultation

Publication de la notice légale 4/06/2007 BALO

Déclaration des transactions sur actions propres 6 /06/2007 AMF

Danone Files Law Suit Against Illegal Competition 5/06/2007 AMF

Groupe Danone : Wahaha Communiqué de Presse 7  /06/2007 AMF

Danone a engagé une action judiciaire pour concurrence déloyale 8/06/2007 www.danone.com

Déclaration du groupe Danone à propos des récents développements autour des co-entreprises Wahaha 12/06/2007 AMF

Delisting USA juin 2007 25/06/2007 AMF

Le groupe Danone en discussion exclusive avec Kraft Foods sur l’offre de rachat de son activité Biscuits 

et Produits céréaliers

3/07/2007 www.danone.com

Déclaration  d’actions et de droits de vote (mois de juin 2007) 3/07/2007 www.danone.com

La société groupe Danone procède à l’annulation de 10 000 000 actions propres 3/07/2007 AMF

Le groupe Danone a fait une offre en numéraire sur Royal Numico NV au prix de 55 euros par action 9/07/2007 www.danone.com

Publication notice légale – Complément 13/07/2007 BALO

Publication notice légale – Rectifi catif 20/07/2007 BALO

Groupe Danone : Résultats du 1er semestre 2007 30/07/2007 www.danone.com

Notifi cation de mise à disposition par le groupe Danone de son rapport semestriel au 30 juin 2007 30/07/2007 www.danone.com

Le groupe Danone adapte ses organes de direction 31/07/2007 www.danone.com

Chiffre d’a ffaires consolidé du groupe Danone par pôle d’activité (2e trimestre 2007) 1/08/2007 BALO

Déclaration d’actions et de droits de vote (mois de juillet 2007) 3/08/2007 www.danone.

Le groupe Danone avance dans la préparation de l’offre publique sur Numico 8/08/2007 www.danone.com

Offre recommandée visant Numico au prix de 55 euros par action en numéraire mise à disposition du 

document d’offre

20/08/2007 www.danone.com

30/07/2007 www.danone.com
Comptes consolidés au 30/06/2007

7/09/2007 BALO

Déclaration d’actions et de droits de vote (mois d’août 2007) 10/09/2007 www.danone.com

Déclaration d’actions et de droits de vote (mois de septembre 2007) 2/10/2007 www.danone.com

Proposition de composition du futur Directoire (Executive Board) de Numico 5/10/2007 www.danone.com

Groupe Danone : chiffre d’affaires des 9 premiers mois 2007 en croissance de 7 % (en données comparables) 

et confi rmation des objectifs annuels

17/10/2007 www.danone.com

Chiffre d’a ffaires consolidé du groupe Danone par pôle d’activité (3e trimestre 2007) 19/10/2007 BALO

Signature des accords pour le rachat de l’activité B iscuits et P roduits C éréaliers du groupe Danone par Kraft Foods 29/10/2007 www.danone.com

Déclaration d’actions et de droits de vote (mois d’octobre 2007) 12/11/2007 www.danone.com

Danone contrôle 98,4 % des actions ordinaires de Numico 26/11/2007 www.danone.com

Finalisation de la cession de l’activité B iscuits et P roduits C éréaliers du groupe Danone à Kraft Foods 30/11/2007 www.danone.com

Déclaration d’actions et de droits de vote (mois de novembre 2007) 5/12/2007 www.danone.com

Groupe Danone’s Media Statement on Hangzhou Arbitration 10/12/2007 www.danone.com

Food and Drink companies pledge to change advertising to children 11/12/2007 www.danone.com

Groupe Danone’s Media Statement concerning the dispute over confi rmation of effectiveness 

of the Arbitration clause in Hangzhou

12/12/2007 www.danone.com

Le groupe Danone et Mengniu mettent fi n à leur projet de joint-venture en Chine 18/12/2007 www.danone.com

Communiqué de Presse joint de Hangzhou Wahaha Group et de groupe Danone 21/12/2007 www.danone.com

En 2007, le groupe Danone a signé des accords de coopération exclusive avec 10 fournisseurs 10/01/2008 www.danone.com

Le groupe Danone rejette catégoriquement les allégations mettant en cause sa fi liale américaine The Dannon 

Company pour publicité trompeuse

25/01/2008 www.danone.com

Weight Watchers et le groupe Danone signent une joint-venture en Chine pour créer une société spécialisée 

dans la gestion du poids

05/02/2008 www.danone.com

Groupe Danone : résultats défi nitifs de l’année 2007 14/02/2008 www.danone.com

Départ d’Antoine Giscard d’Estaing et nomination de Pierre-André Terisse comme Directeur Financier 14/02/2008 www.danone.com

Muriel P énicaud   est nommée Directrice Générale des R essources H umaines du groupe Danone 

en remplacement de Franck Mougin

19/02/2008 www.danone.com
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La liste des fi liales et participations fi gure dans la Note 29 des annexes aux comptes consolidés.
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ANNEXES ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
DU 29 AVRIL 2008

  A.1 Projet de résolutions présentées 
à l’Assemblée Générale Ordinaire 
du 29 avril 2008 170

Première résolution 170

Deuxième résolution 170

Troisième résolution 170
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A.1 Projet de résolutions présentées à l’Assemblée 
Générale Ordinaire du 29 avril 2008

Première résolution
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration 

et des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes 

sociaux de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2007, 

comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils 

lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2007)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration 

et des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, 

approuve les comptes consolidés de la Société de l’exercice clos 

le 31 décembre 2007, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que 

les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 

rapports.

Troisième résolution
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2007 et fi xation du dividende à 1,1 euro par action) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise des rapports du Conseil d’Administration et 

des Commissaires aux Comptes :

constate que le bénéfi ce 

de l’exercice 2007 s’élève à 4 046 112 118,85 euros ;

constate que le report à nouveau 

est de 2 142 651 098,23 euros ;

soit un montant disponible pour l’affectation 

du résultat qui s’élève à 6 188 763 217,08 euros ;

décide d’affecter le total ainsi obtenu :

au dividende pour un montant de 564 136 606,00 euros,

aux réserves ordinaires 

pour un montant de 2 000 000 000,00 euros,

le solde au report à nouveau 

pour un montant de 3 624 626 611,08 euros.

•

•

•

•

•

•

L’Assemblée Générale décide en conséquence la mise en 

paiement le 14 mai 2008 d’un dividende de 1,1 euro par action. 

La somme ainsi répartie entre les actionnaires sera éligible pour 

sa totalité à la réfaction de 40 % prévue à l’article 158-3.2 du 

Code Général des Impôts, pour les actionnaires qui peuvent en 

bénéfi cier, sauf option pour le prélèvement forfaitaire libératoire 

prévu à l’article 117 quater du Code Général des Impôts.

L’Assemblée Générale décide que, conformément aux dispositions 

de l’article L. 225-210 du Code de commerce , le montant du 

dividende correspondant aux actions que la Société viendrait à 

détenir à la date de la mise en paiement sera affecté au compte 

de “Report à Nouveau”.
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Il est rappelé que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice(1) Nombre 
d’actions

Dividende 
distribué 

par  action

2004 536 191 040 0,675(2)

2005 528 470 380 0,85(3)

2006 521 729 492 1(3)

(1) Les chiffres des exercices 2004, 2005 et 2006 ont été retraités pour prendre en compte les divisions par 2 du nominal des actions intervenues en 

2004 et en 2007.

(2) Distribution éligible pour sa totalité à la réfaction de 50 %.

(3) Distribution éligible pour sa totalité à la réfaction de 40 %.

Quatrième résolution
(Approbation des conventions visées au rapport spécial des Commissaires aux Comptes)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 

aux Comptes sur les conventions visées à l’article L. 225-38 du 

Code de commerce , prend acte des conclusions de ce rapport, 

approuve les conventions dont il est fait état dans ce rapport et 

prend acte en tant que de besoin de la continuation au cours de 

l’exercice des conventions autorisées antérieurement.

Cinquième résolution
(Renouvellement du mandat de Monsieur Bruno BONNELL en qualité d’administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat 

d’administrateur de Monsieur Bruno BONNELL.

Le mandat d’administrateur de Monsieur Bruno BONNELL 

prendra fi n à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Sixième résolution
(Renouvellement du mandat de Monsieur Michel DAVID-WEILL en qualité d’administrateur, conformément à l’article 15-II des statuts)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat 

d’administrateur de Monsieur Michel DAVID-WEILL, conformément 

à l’article 15-II des statuts.

Le mandat d’administrateur de Monsieur Michel DAVID-WEILL 

prendra fi n à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Septième résolution
(Renouvellement du mandat de Monsieur Bernard HOURS en qualité d’administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat 

d’administrateur de Monsieur Bernard HOURS.

Le mandat d’administrateur de Monsieur Bernard HOURS prendra 

fi n à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer 

sur les comptes de l’exercice 2010.
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Douzième résolution
(Approbation des engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code de commerce  relatifs aux indemnités de rupture dans 
 certains cas de cessation du mandat social de Monsieur Franck RIBOUD)

Huitième résolution
(Renouvellement du mandat de Monsieur Jacques NAHMIAS en qualité d’administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat 

d’administrateur de Monsieur Jacques NAHMIAS.

Le mandat d’administrateur de Monsieur Jacques NAHMIAS 

prendra fi n à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Neuvième résolution
(Renouvellement du mandat de Monsieur Naomasa TSURITANI en qualité d’administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat 

d’administrateur de Monsieur Naomasa TSURITANI.

Le mandat d’administrateur de Monsieur Naomasa TSURITANI 

prendra fi n à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Dixième résolution
(Renouvellement du mandat de Monsieur Jacques VINCENT en qualité d’administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat 

d’administrateur de Monsieur Jacques VINCENT.

Le mandat d’administrateur de Monsieur Jacques VINCENT 

prendra fi n à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2010.

Onzième résolution
(Maintien du mandat de Monsieur Christian LAUBIE en qualité d’administrateur conformément à l’article 15-II des statuts)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

conformément aux dispositions de l’article 15-II, dernier alinéa des 

statuts, maintient Monsieur Christian LAUBIE dans ses fonctions 

d’administrateur jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2008.

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 

aux Comptes, prend acte des conclusions de ce rapport et 

approuve les engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code 

de commerce   et relatifs aux indemnités de rupture dans certains 

cas de cessation du mandat social de Monsieur Franck RIBOUD 

dont il est fait état dans ce rapport.
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Treizième résolution
(Approbation des engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code de commerce  relatifs aux indemnités de rupture dans 
 certains cas de cessation du mandat social de Monsieur Jacques VINCENT)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux 

Comptes, prend acte des conclusions de ce rapport et approuve 

les engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code de 

commerce  et relatifs aux indemnités de rupture dans certains cas 

de cessation du mandat social de Monsieur Jacques VINCENT 

dont il est fait état dans ce rapport.

Quatorzième résolution
(Approbation des engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code de commerce  relatifs aux indemnités de rupture dans 
certains cas de cessation du mandat social de Monsieur Emmanuel FABER)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux 

Comptes, prend acte des conclusions de ce rapport et approuve 

les engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code de 

commerce  et relatifs aux indemnités de rupture dans certains cas 

de cessation du mandat social de Monsieur Emmanuel FABER 

dont il est fait état dans ce rapport.

Quinzième résolution
(Approbation des engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code de commerce  relatifs aux indemnités de rupture dans 
certains cas de cessation du mandat social de Monsieur Bernard HOURS) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 

aux Comptes, prend acte des conclusions de ce rapport et 

approuve les engagements visés à l’article L. 225-42-1 du Code 

de commerce  et relatifs aux indemnités de rupture dans certains 

cas de cessation du mandat social de Monsieur Bernard HOURS 

dont il est fait état dans ce rapport.

Seizième résolution
(Autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’acheter, de conserver ou de transférer des actions de la Société)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, et après 

avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, 

autorise ce dernier à acheter, conserver ou transférer des actions 

de la Société, dans le cadre d’un programme de rachat soumis 

aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de 

commerce  ainsi que du règlement européen n° 2273/2003 du 

22 décembre 2003 pris en application de la directive européenne 

n° 2003/6/CE du 28 janvier 2003.

Le rachat par la Société de ses propres actions aura pour 

fi nalité :

soit l’attribution d’options d’achat d’actions à des salariés et 

des mandataires sociaux de la Société ainsi qu’à des salariés 

et des mandataires sociaux des sociétés ou groupements 

d’intérêt économique dont 10 % au moins du capital ou des 

•

droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par 

la Société ;

soit l’attribution gratuite d’actions à des salariés et des 

mandataires sociaux ;

soit la cession d’actions aux salariés (soit directement, soit 

par l’intermédiaire de FCPE d’épargne salariale) dans le 

cadre de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne 

d’entreprise ;

soit la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

soit la conservation et la remise ultérieure d’actions à titre 

de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de 

croissance externe ;

soit l’annulation d’actions dans la limite légale maximale.

•

•

•

•

•
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Dans les limites permises par la réglementation en vigueur, les 

actions pourront être acquises, cédées, échangées ou transférées 

par tous moyens sur le marché ou de gré à gré, y compris par 

acquisition de blocs d’actions. Ces moyens incluent l’utilisation 

de tout instrument fi nancier dérivé, négocié sur un marché 

réglementé ou de gré à gré et la mise en place de stratégies 

optionnelles (notamment achat et vente d’options d’achat et de 

vente et toutes combinaisons de celles-ci), dans des conditions 

autorisées par l’Autorité des Marchés Financiers.

Ces opérations pourront être effectuées à tout moment, dans les 

limites permises par la réglementation applicable.

Le prix maximum d’achat ne pourra être supérieur à 80 euros 

par action.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves 

et attribution d’actions gratuites ainsi qu’en cas de division ou de 

regroupement des titres, le prix indiqué ci-dessus sera ajusté par 

un coeffi cient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de 

titres composant le capital social avant l’opération et ce nombre 

après l’opération.

Le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de 

cette autorisation ne pourra à aucun moment excéder 10 % du 

nombre total des actions composant le capital social (soit à titre 

indicatif, et sans tenir compte des actions déjà détenues par la 

Société, 51 285 146 actions à la date du 31 décembre 2007, 

représentant un montant maximum d’achat théorique de 

4 102 811 680 euros), étant précisé que cette limite s’applique 

à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, 

ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital 

social postérieurement à la présente assemblée, les acquisitions 

réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à 

détenir, directement et indirectement par l’intermédiaire de fi liales, 

plus de 10 % de son capital social.

Nonobstant ce qui est dit ci-dessus, le nombre d’actions 

acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 

remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une 

opération de croissance externe ne peut excéder 5 % de son 

capital social.

En vue de mettre en œuvre la présente autorisation, tous pouvoirs 

sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation, à l’effet de :

passer tous ordres en bourse ou hors marché ;

conclure tous accords, en vue notamment de la tenue des 

registres d’achats et de ventes d’actions ;

effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’Autorité 

des Marchés Financiers et de tout autre organisme ;

remplir toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire 

tout ce qui est nécessaire.

Le Conseil d’Administration devra informer l’Assemblée Générale 

des opérations réalisées en application de la présente résolution.

La présente résolution annule et remplace l’autorisation donnée 

par l’Assemblée Générale Mixte du 26 avril 2007 dans sa 8e 

résolution et est consentie pour une durée de 18 mois à compter 

de la présente assemblée.

•

•

•

•

Dix-septième résolution
(Pouvoirs pour formalités)

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un 

original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la 

présente assemblée en vue de l’accomplissement de toutes 

les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et 

publicité prévus par la législation en vigueur.



 GROUPE DANONE - Document de R éférence 2007 175&

ANNEXES ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 29 AVRIL 2008
A

Rapport complémentaire  des Commissaires aux Comptes à l’Assemblée Générale du 29 avril 2008

A.2 Rapport complémentaire  des Commissaires 
aux  Comptes à l’Assemblée Générale du 29 avril 2008

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société et en application des dispositions de l’article R. 225-116 du Code de 

commerce , nous vous présentons un rapport complémentaire à notre rapport spécial du 23 mars 2007 sur l’émission d’actions avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, autorisée par votre Assemblée Générale extraordinaire du 26 avril 2007.

Cette assemblée avait délégué à votre Conseil d’Administration la compétence pour décider d’une telle opération dans un délai de 26 mois 

et pour un montant maximum de 3 millions d’euros.

Faisant usage de cette délégation, votre Conseil d’Administration a décidé dans sa séance du 13 février 2008 de procéder à l’augmentation 

de capital suivante, réservée au Fonds Commun de Placement “Fonds Groupe Danone  Relais 2008” :

montant de l’augmentation de capital et prime afférente : 60 millions d’euros, montant pouvant être porté à 65 millions d’euros si les 

souscriptions des salariés le nécessitaient ;

période de souscription : du 17 mars 2008 au 4 avril 2008 ;

jouissance des actions nouvelles : 1er janvier 2008 ;

prix de souscription des actions : 43,55 euros correspondant à la moyenne des 20 premiers cours de bourse précédant la date du 

Conseil, diminuée de 20 %.

Le Fonds Commun de Placement “Fonds Groupe Danone  Relais 2008” souscrit à l’augmentation de capital à partir des sommes collectées 

auprès des salariés de groupe Danone et des salariés des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 I 1er tiret du Code 

de commerce . Le montant de l’augmentation de capital pourra être réduit à la somme effectivement reçue par le Fonds Commun de 

Placement “Fonds Groupe Danone  Relais 2008” en cas d’insuffi sance de souscription.

Il appartient à votre Conseil d’Administration d’établir un rapport complémentaire conformément aux articles R. 225-115 et R. 225-116 du 

Code de commerce . Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition 

de suppression du droit préférentiel de souscription et certaines autres informations concernant l’émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

nationale des Commissaires aux Comptes, relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifi er :

la sincérité des informations chiffrées données dans le rapport complémentaire du Conseil d’Administration et extraites des comptes 

consolidés arrêtés par le Conseil d’Administration. Ces comptes ont fait l’objet d’un audit par nos soins selon les normes professionnelles 

applicables en France ;

la conformité des modalités de l’opération au regard de la délégation donnée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 avril 2007 

et la sincérité des informations données dans le rapport complémentaire du Conseil d’Administration sur le choix des éléments de calcul 

du prix d’émission et sur son montant.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes de la société et données dans le rapport complémentaire du Conseil 

d’Administration, étant précisé que les comptes consolidés n’ont pas encore été approuvés par l’Assemblée Générale ;

la conformité des modalités de l’opération au regard de la délégation donnée par l’Assemblée Générale extraordinaire du 26 avril 2007 

et des indications fournies à celle-ci ;

la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription sur laquelle vous vous êtes précédemment prononcés, le choix des 

éléments de calcul du prix d’émission, et son montant défi nitif ;

la présentation de l’incidence de l’émission sur la situation des titulaires de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au 

capital, appréciée par rapport aux capitaux propres et sur la valeur boursière de l’action.

Courbevoie et Neuilly-sur-Seine, le 14  mars 2008

Les Commissaires aux Comptes

MAZARS & GUÉRARD PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT

Thierry COLIN Dominique MULLER Eric BULLE Olivier LOTZ

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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A.3 Mandats et fonctions exercés par les administrateurs 
et les candidats au Conseil d’Administration

(Article R. 225-83 du Code de commerce  )

Renseignements concernant les Administrateurs et les candidats au Conseil d’Administration

I – RENOUVELLEMENT DE MANDATS

Bruno BONNELL

Michel DAVID-WEILL

Bernard HOURS

Jacques-Alexandre NAHMIAS

Naomasa TSURITANI

Jacques VINCENT

II – MAINTIEN DE MANDAT

Christian LAUBIE

III – ADMINISTRATEURS EN EXERCICE

Emmanuel FABER

Richard GOBLET D’ALVIELLA

Jean LAURENT

Hakan MOGREN

Benoît POTIER

Franck RIBOUD
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Monsieur Bruno BONNELL

Né le  6 octobre 1958 – Age : 49 ans

Adresse professionnelle : 15 r ue Réaumur – 75003 Paris - France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 4 000

Administrateur indépendant

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Président ROBOPOLIS SAS France

I-VOLUTION SA S France

SOROBOT SAS France

Membre du Conseil de Surveillance EURAZEO SA France

PATHE SAS France

Administrateur (depuis le 18 février 2002-Echéance 2008(1)) GROUPE DANONE SA France

Membre du Comité de Responsabilité Sociale du Conseil d’Administration 

de  G roupe  Danone  SA  (depuis le 14 février 2007)

Administrateur LZ PUBLICATIONS SA France

(1) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d’ Administrateur .

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président du Conseil d’Administration IDRS France

INFOGRAMES ENTERTAINMENT SA France

Président INFOGRAMES INTERACTIVE SA France

I-VOLUTION SAS France

Chairman of the Board and Chief Executive  Offi cer ATARI, INC Etats-Unis

CALIFORNIA U.S. HOLDINGS, INC Etats-Unis

Director ATARI INTERACTIVE, INC Etats-Unis

Administrateur CALIFORNIA US HOLDINGS, INC. Etats-Unis

INFOGRAMES FRANCE SA France

INFOGRAMES EUROPE SA France

INFOSOURCES France

INTERACTIVE-PARTNERS France

IXO SA France

OLYMPIQUE LYONNAIS SA France

Représentant permanent d’Infogrames Entertainment SA ATARI EUROPE SAS France

 EDEN STUDIO SAS France

Représentant permanent de Atari Europe SAS ATARI FRANCE SAS France
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Monsieur Michel DAVID-WEILL

Né le 23 novembre 1932 – Age : 75 ans

Adresse professionnelle : 32 rue  de Monceau – 75008 Paris – France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 161 872

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Président du Conseil de Surveillance EURAZEO SA France

Gérant PARTEMAN SNC France

Administrateur (depuis le 26 juin 1970-Echéance 2008(1 )) GROUPE DANONE SA France

Président du Comité de Nomination et de Rémunération du Conseil 

d’Administration de  G roupe  Danone SA (depuis le 22 avril 2005) et Vice-

Président du Conseil d’Administration (depuis le 10 juillet 1987)

Administrateur BANCA LEONARDO GROUP SpA Italie

Membre du Conseil de Surveillance PUBLICIS GROUPE SA France

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d’ Administrateur.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président MAISON LAZARD SAS France

SOCIETE MALESHERBES France

Président Directeur Général LAZARD FRERES BANQUE France

Managing Director LAZARD FRERES & CO, LLC Etats-Unis

Associé Gérant LAZARD FRERES SAS France

Associé commandité et gérant PARTENA France

Administrateur LAZARD FRERES BANQUE France

FONDS PARTENAIRES-GESTION France

RUE IMPERIALE France

Gérant BCNA SNC France

PARTEMIEL SNC France

PARTEGER SNC France

Liquidateur BCNA France

PARTEMIEL SNC France

Chairman LAZARD LLC Etats-Unis

Membre du Conseil de Surveillance EURAZEO SA France

Membre du Comité d’Audit PUBLICIS France
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Monsieur Bernard HOURS

Né le 5 mai 1956 – Age : 51 ans

Adresse professionnelle : 17 b oulevard Haussmann – 75009 Paris - France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 5 000

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Directeur Général Délégué (depuis le 1er janvier 2008) GROUPE DANONE SA France

Administrateur (depuis le 22 avril 2005-Echéance 2008(1 )) 

et Membre du Comité Exécutif (depuis le 1er novembre 2001)

Président du Conseil de Surveillance DANONE GmbH* Allemagne

DANONE HOLDING AG* Allemagne

NUMICO B.V.* Pays-Bas

NUMICO NEDERLAND B.V.* Pays-Bas

Administrateur COLOMBUS CAFE SA France

FLAM’S SA France

GRUPO LANDON Espagne

STONYFIELD FARM, INC* Etats-Unis

THE DANNON COMPANY* Etats-Unis

Représentant permanent de G roupe Danone au Conseil d’Administration 

et à la Commission Exécutive

DANONE SA* Espagne

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d’ Administrateur.

* Sociétés consolidées par G roupe Danone SA.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Vice-Président et Administrateur DANONESA TIKVESLI SÜT ÜRÜNLERI SANAYI VE 

TICARET A.S.

Turquie

Administrateur FRANCESCA France

Gérant DANONE GmbH Allemagne
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Monsieur Jacques-Alexandre NAHMIAS

Né le 23 septembre 1947 – Age : 60 ans

Adresse professionnelle : 42 a venue Raymond Poincaré – 75116 Paris - France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 4 536

Administrateur indépendant

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Président CASAS ALTAS S.A. Espagne

PETROFRANCE CHIMIE SA France

TERMINALES PORTUARIAS S.L. Espagne

Vice-Président MERCURY OIL & SHIPPING

CORPORATION

Etats-Unis

PETROFRANCE INC. Etats-Unis

Directeur Général et Administrateur PETROFRANCE SA France

PETROFRANCE CHIMIE SA France

Administrateur (depuis le 12 juin 1981-Echéance 2008(1 )) GROUPE DANONE SA France

Administrateur DANONE SA Espagne

PETROREP SA France

PETROPEP ITALIANA Spa Italie

TERMINALES PORTUARIAS S.L. Espagne

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d’ Administrateur.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Néant
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Monsieur Naomasa TSURITANI

Né le 28 janvier 1944 – Age : 64 ans

Adresse professionnelle : 1-19, Higashi-Shinbashi, 1-Chome, Minato-Ku, Tokyo, 105-8660 JAPON

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 4 000

Nationalité japonaise

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Président YAKULT FUKUYAMA KOHSAN CO., LTD Japon

Administrateur (depuis le 14 février 2007 – Echéance 2008(1 )) GROUPE DANONE SA France

Chairman of the Audit Committee P.T. YAKULT INDONESIA PERSADA Indonésie

Chairman CORPORACION VERMEX, S.A. DE C.V. Mexique

GUANGZHOU YAKULT CO., LTD. Chine

HONG KONG YAKULT CO., LTD Chine

SHANGHAI YAKULT CO., LTD. Chine

YAKULT (CHINA) CO., LTD. Chine

YAKULT (MALAYSIA) SDN. BHD. Malaisie

YAKULT (SINGAPORE) PTE. LTD. Singapour

YAKULT DEUTSCHLAND GMBH Allemagne

YAKULT EUROPE B.V. Pays-Bas

YAKULT U.S.A. INC. Etats-Unis

YAKULT OESTERREICH GMBH Autriche

YAKULT PHILIPPINS, INC. Philippines

YAKULT S.A. DE C.V. Mexique

YAKULT UK LTD. Grande-

Bretagne

Vice Chairman KOREA YAKULT CO., LTD Corée

Councillor YAKULT BIO-SCIENCE FOUNDATION Japon

Senior Managing Director YAKULT HONSHA CO., LTD Japon

Director BOUNDY JAPAN CO., LTD Japon

FAIR TRADE COUNCIL OF FERMENTED MILKS AND 

FERMENTED MILK DRINKS

Japon

YAKULT ARGENTINA S.A. Argentine

YAKULT AUSTRALIA PTY. LTD. Australie

YAKULT BELGIUM S.A./N.V. Belgique

YAKULT CO., LTD Taiwan

YAKULT DANONE INDIA PVT. LTD Inde

YAKULT ESPANA, S.A. Espagne

YAKULT HEALTH INSURANCE SOCIETY Japon

YAKULT ITALIA S.R.L. Italie

YAKULT KYUDAN CO., LTD Japon

YAKULT NEDERLAND B.V. Pays-Bas

YAKULT VIETNAM CO., LTD Vietnam

Standing Director JAPANESE ASSOCIATION OF FERMENTED MILKS 

AND FERMENTED MILK DRINKS

Japon

Appointed Representative YAKULT CORPORATE PENSION FUND Japon

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d’ Administrateur.
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Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

President HONG KONG YAKULT CO., LTD Chine

YAKULT INTERNATIONAL (USA) INC Etats-Unis

YAKULT SAPPORO KOHSAN CO., LTD Japon

Managing Director YAKULT HONSHA CO., LTD Japon

Director YAKULT AICHI PLANT CO., LTD Japon

YAKULT CHIBA PLANT CO., LTD Japon

YAKULT FUKUOKA PLANT CO., LTD Japon

YAKULT HOKURIKU PLANT CO., LTD Japon

YAKULT IWATE PLANT CO., LTD Japon

YAKULT KOBE CO., LTD Japon

YAKULT MATERIALS CO., LTD Japon

YAKULT NAGASAKI PLANT CO., LTD Japon

YAKULT OKAYAMA PLANT CO., LTD Japon

YAKULT OSAKA PLANT CO., LTD Japon
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Monsieur Jacques VINCENT

Né le 9 avril 1946 – Age : 62 ans

Adresse professionnelle : 17 b oulevard Haussmann – 75009 Paris - France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 4 000

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Administrateur (depuis le 17 mars 1997-Echéance 2008(1 )) GROUPE DANONE SA France

Directeur Général Délégué (depuis le 02 mai 1996)

et Vice-Président du Conseil d’Administration (depuis le 15 septembre 1998)

Président DANONE RESEARCH SAS* France

Administrateur DASANBE AGUA MINERAL

NATURAL SA*

Espagne

Président du Conseil d’Administration COMPAGNIE GERVAIS DANONE SA* France

Administrateur et Membre de la Commission Exécutive DANONE S.A.* Espagne

Administrateur CEREPLAST Etats-Unis

SYNGENTA Suisse

WIMM BILL DANN FOODS OJSC Russie

YAKULT HONSHA* Japon

Président du Conseil d’Administration ECOLE NORMALE SUPERIEURE DE  LYON (E.N.S.) France

Membre du Conseil de Surveillance NUMICO B.V.* Pays-Bas

NUMICO NEDERLAND B.V.* Pays-Bas

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d’A dministrateur.

* Sociétés consolidées par G roupe Danone SA.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président Directeur Général N.V. DANONE S.A. Belgique

Président DANONE HOLDINGS, INC Etats-Unis

Directeur Général COMPAGNIE GERVAIS DANONE SA France

Directeur Général Délégué GENERALE BISCUIT SA France

Représentant permanent de l’Administrateur Groupe Danone  SA

Administrateur ABI HOLDINGS LIMITED (ABIH) Grande-

Bretagne

ASSOCIATED BISCUITS LIMITED (ABIL) Grande-

Bretagne

CENTRALE LAITIERE Maroc

CPGMARKET.COM Suisse

DANONE WATERS OF CANADA INC Canada

MAHOU Espagne

P.T. TIRTA INVESTAMA Indonésie

THE DANONE SPRINGS OF EDEN BV Pays-Bas

Board representative DS WATER GENERAL PARTNER, LLP Etats-Unis

Représentant permanent de Groupe Danone DANONE FINANCE SA France

Membre du Comité Exécutif GROUPE DANONE SA France
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A.3.2 Maintien de mandat

Monsieur Christian LAUBIE

Né le 19 août 1938 – Age : 69 ans

Adresse professionnelle : 8 rue Guynemer – 75006 Paris – France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 188 768

Administrateur indépendant

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Administrateur (depuis le 19 décembre 1985-Echéance 2009(1 )) GROUPE DANONE SA France

Membre du Comité d’Audit du Conseil d’Administration de Groupe Danone  

SA (depuis le 30 janvier 2001)

Membre HAUT CONSEIL DU COMMISSARIAT AUX COMPTES France

(1 ) L’Assemblée Générale du 29 avril 2008 est appelée à statuer sur le maintien du mandat d’Administrateur de Monsieur LAUBIE, et ce jusqu’à l’issue de 

l’Assemblée Générale annuelle qui se réunira en 2009.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président Directeur Général ALFABANQUE SA France

Administrateur ALFABANQUE SA France

BSN GLASSPACK France
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A.3.3 Administrateurs en exercice

Monsieur Emmanuel FABER

Né le 22 janvier 1964 – Age : 44 ans

Adresse professionnelle : 17 b oulevard Haussmann – 75009 Paris – France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 12 000

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Directeur Général Délégué (depuis le 1er janvier 2008) GROUPE DANONE SA France

Administrateur (depuis le 25 avril 2002-Echéance 2010(1 ))

Membre du Comité de Responsabilité Sociale du Conseil d’Administration 

de G roupe Danone SA (depuis le 14 février 2007)

et Membre du Comité Exécutif (depuis le 1er janvier 2000)

Vice Chairman et Administrateur SOCIETES EN PARTENARIAT

WAHAHA/DANONE*

Chine

Administrateur GRAMEEN DANONE FOODS LIMITED * Bangladesh

 WADIA BSN INDIA LIMITED Inde

YAKULT HONSHA Co, LTD* Japon

RYANAIR HOLDINGS Plc Irlande

danone.communities (SICAV) France

Membre du Conseil de Surveillance LEGRIS INDUSTRIES SA France

NUMICO B.V.* Pays-Bas

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d ’A dministrateur.

* Sociétés consolidées par G roupe Danone SA.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président BLEDINA SAS France

LODAHLIM FRANCE SAS France

MECANIVER Belgique

Président Directeur Général BLEDINA S.A. France

Président du Conseil d’Administration DANONE FINANCE SA France

MECANIVER SA Belgique

Chairman and Chief Executive Offi cer, Director DANONE WATER HOLDINGS, INC Etats-Unis

President Commissioner PT DANONE BISCUITS INDONESIA Indonésie

PT DANONE DAIRY INDONESIA Indonésie

Managing Director – Director DANONE ASIA Pte Ltd Singapour

JINJA INVESTMENTS Pte Ltd Singapour

Chairman SOCIETES EN PARTENARIAT WAHAHA/DANONE Chine

Administrateur Directeur Général Délégué COMPAGNIE GERVAIS DANONE SA France

GENERALE BISCUIT SA France

Administrateur ABI HOLDINGS LIMITED (ABIH) Royaume-Uni

ASSOCIATED BISCUITS LIMITED (ABIL) Royaume-Uni

BAGLEY LATINOAMERICA, S.A. Espagne

BRITANNIA INDUSTRIES LIMITED (BIL) Inde

BSN GLASSPACK France

CONTINENTAL BISCUITS LIMITED Pakistan
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Fonctions Société Pays

Administrateur DANONE ASIA PRIVATE LIMITED Singapour

FESTINE Pte Ltd Singapour

LODAHLIM BV Pays-Bas

MYEN Pte Ltd Singapour

NOVALC Pte Ltd Singapour

YAKULT DANONE INDIA PVT LTD Inde

Board representative de Danone Waters

Holdings, Inc (Chairperson)

DS WATERS GENERAL PARTNER, LLC Etats-Unis

President Board of Commissioner PT TIRTA INVESTAMA Indonésie

Commissioner PT TIRTA INVESTAMA Indonésie

Membre du Conseil de Surveillance DANONE HOLDING A.G. Allemagne

Représentant permanent de G roupe Danone ALFABANQUE (SA) France
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Monsieur Richard GOBLET D ’ALVIELLA

Né le 6 juillet 1948 – Age : 59 ans

Adresse professionnelle : rue  de l’Industrie 31 – 1040 Bruxelles – Belgique

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 4 000

Administrateur indépendant

Nationalité b elge

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Administrateur Délégué SOFINA SA Belgique

UNION FINANCIERE BOEL SA Belgique

Administrateur (depuis le 11 avril 2003-Echéance 2009(1 )) GROUPE DANONE SA France

Membre du Comité d’Audit du Conseil d’Administration 

de  G roupe  Danone  SA (depuis le 11 avril 2003)

Administrateur et Membre du Comité des rémunérations DELHAIZE GROUP Belgique

Administrateur et Membre du Comité d’Audit SUEZ SA France

SUEZ-TRACTEBEL Belgique

Administrateur CALEDONIA INVESTMENTS Grande-

Bretagne

FINASUCRE SA Belgique

HENEX SA Belgique

SOCIETE DE PARTICIPATIONS INDUSTRIELLES SA Belgique

Membre du Conseil de Surveillance et Membre du Comité des Comptes EURAZEO SA France

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d’ Administrateur.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président SIDRO SA Belgique

Administrateur ADSB TELECOMMUNICATIONS-BELGACOM Pays-Bas

DANONE ASIA Pte Ltd Singapour

GLACES DE MOUSTIER SUR SAMBRE Belgique

SES GLOBAL Luxembourg

TRACTEBEL Belgique
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Monsieur Jean LAURENT

Né le 31 juillet 1944 – Age : 63 ans

Adresse professionnelle : 9 q uai du Président Paul Doumer – 92920  Paris La Défense c ed ex  – France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 5 000

Administrateur indépendant

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Président du Conseil d’Administration INSTITUT EUROPLACE DE FINANCE 

(FONDATION)

France

Président  du Comité de Direction PÔLE DE COMPÉTITIVITÉ 

"FINANCE  INNOVATION "

France

Administrateur (depuis le 10 février 2005-Echéance 2009(1 )) GROUPE DANONE SA France

Membre du Comité de Nomination et de Rémunération du Conseil d’Administration de 

G roupe Danone SA (depuis le 22 avril 2005)

Président du Comité de Responsabilité Sociale du Conseil d’Administration de G roupe 

Danone SA (depuis le 14 février 2007)

Administrateur CREDIT AGRICOLE EGYPT SAE Egypte

Membre du Conseil de Surveillance EURAZEO SA France

Membre du Comité Financier

Membre du Conseil d’Administration M6 SA France

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d ’A dministrateur.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président du Conseil d’Administration CREDIT LYONNAIS SA France

CALYON France

Vice Président BANCA INTESA SpA Italie

BANCO ESPIRITO SANTO SGPS Portugal

Directeur Général, Président du Comité Exécutif CREDIT AGRICOLE SA France

Administrateur BANCA INTESA SpA Italie

RUE IMPERIALE France

Membre du Conseil ASSOCIATION FRANCAISE DES BANQUES

CONSEIL NATIONAL DU CREDIT ET DU TITRE France

PARIS EUROPLACE France

Membre du bureau A.F.E.C.E.I. France
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Monsieur Hakan MOGREN

Né le 17 septembre 1944 – Age : 63 ans

Adresse professionnelle : Investor AB, Arsenalsgatan 8 C, SE-103 32 Stockholm – Suède

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 4 000

Administrateur indépendant

Nationalité suédoise

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Administrateur (depuis le 11 avril 2003-Echéance 2009( 1)) GROUPE DANONE SA France

Membre du Comité de Nomination et de Rémunération du Conseil 

d’Administration de  G roupe Danone SA (depuis le 22 avril 2005)

Administrateur MARIANNE AND MARCUS WALLENBERG 

FOUNDATION

Suède

INVESTOR AB Suède

Deputy Chairman ASTRA ZENECA PLC Grande-

Bretagne

Academy Member THE ROYAL SWEDISH ACADEMY OF ENGINEERING 

SCIENCES (IVA)

Suède

GASTRONOMIC ACADEMY Suède

( 1) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d ’A dministrateur.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Chairman RECKITT BENCKISER plc Grande-

Bretagne

THE RESEARCH INSTITUTE OF INDUSTRIAL 

ECONOMICS (IUI)

Suède

AFFIBODY AB Suède

Administrateur NORSK HYDRO ASA Norvège

REMY COINTREAU SA France

SWEDEN AMERICA FOUNDATION Suède

Vice Chairman GAMBRO AB Suède
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Monsieur Benoît POTIER

Né le 3 septembre 1957 – Age : 50 ans

Adresse professionnelle : 75 q uai d’Orsay – 75007 Paris – France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 6 622

Administrateur indépendant

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Président Directeur Général AIR LIQUIDE SA France

AIR LIQUIDE INTERNATIONAL France

Chairman, President & Chief Executive Offi cer AIR LIQUIDE INTERNATIONAL

CORPORATION (ALIC)

Etats-Unis

AMERICAN AIR LIQUIDE INC (AAL) Etats-Unis

Chairman AMERICAN AIR LIQUIDE HOLDINGS, INC Etats-Unis

Administrateur (depuis le 11 avril 2003-Echéance 2009(1 )) GROUPE DANONE SA France

Président du Comité d’Audit du Conseil d’Administration 

de  G roupe  Danone  SA (depuis le 22 avril 2005)

Administrateur ECOLE CENTRALE France

Membre du Conseil France INSEAD France

Membre du Conseil de Surveillance MICHELIN France

Membre du Conseil ASSOCIATION FRANÇAISE 

DES ENTREPRISES PRIVÉES (AFEP)

France

ASSOCIATION NATIONALE  

DES SOCIÉTÉS  PAR ACTIONS (ANSA)

France

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d ’A dministrateur.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président du Directoire AIR LIQUIDE SA France

Administrateur AIR LIQUIDE AMERICA HOLDINGS Etats-Unis

AIR LIQUIDE ASIA PTE Asie

AIR LIQUIDE CANADA Canada

AIR LIQUIDE ESPANA SA Espagne

AIR LIQUIDE ITALIA S.R.L. Italie

AIR LIQUIDE JAPAN LTD Japon

SOAEO France

SECHILIENNE-SIDEC France

Membre de l’Advisory Board SIEMENS FRANCE France
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Monsieur Franck RIBOUD

Né le 7 novembre 1955 – Age : 52 ans

Adresse professionnelle : 17 b oulevard Haussmann – 75009 Paris – France

Nombre d’actions GROUPE DANONE détenues au 31 décembre 2007 : 174 908

Nationalité française

Fonctions et mandats exercés actuellement

Fonctions Société Pays

Président Directeur Général  (depuis le 02 mai 1996-Echéance 2010(1 )) GROUPE DANONE SA France

Administrateur (depuis le 30 septembre 1992) et Président du Comité Exécutif 

(depuis le 4 juillet 1997)

Administrateur RENAULT SA France

Président du Comité des Rémunérations

 Président du Conseil d’Administration danone.communities (SICAV) France

Administrateur BAGLEY LATINOAMERICA, SA* Espagne

DANONE SA* Espagne

LACOSTE FRANCE SA France

ONA Maroc

RENAULT SAS France

WADIA BSN INDIA LIMITED Inde

Membre du Conseil de Surveillance ACCOR SA France

Membre, représentant de G roupe Danone CONSEIL NATIONAL DU DEVELOPPEMENT DURABLE France

Administrateur (Associations ou fondations ) ASSOCIATION NATIONALE DES INDUSTRIES 

AGROALIMENTAIRES

France

INTERNATIONAL ADVISORY BOARD HEC France

FONDATION GAIN (GLOBAL ALLIANCE FOR 

IMPROVED NUTRITION)

Suisse

(1 ) Date de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur le renouvellement du mandat d ’A dministrateur.

* Sociétés consolidées par G roupe Danone SA.

Fonctions et mandats exercés durant les cinq dernières années

Fonctions Société Pays

Président du Conseil d’Administration COMPAGNIE GERVAIS DANONE SA France

GENERALE BISCUIT SA France

Chairman and Director DANONE ASIA PTE LIMITED Singapour

Administrateur ASSOCIATED BISCUITS INTERNATIONAL Ltd (ABIL) Grande-

Bretagne

ANSA France

L’OREAL SA France

QUIKSILVER Etats-Unis

SCOTTISH & NEWCASTLE Plc Royaume-Uni

ABI HOLDINGS LIMITED (ABIH) Grande-

Bretagne

DANONE FINANCE SA France

SOFINA Belgique

Membre du Comité Consultatif BANQUE DE FRANCE France

Membre du Conseil de Surveillance EURAZEO SA France

Représentant permanent de l’Administrateur Generale Biscuit LU FRANCE SA France

Commissioner P.T. TIRTA INVESTAMA Indonésie
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